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Exception de procédure
permettant de contester
la compétence du tribu-

nal saisi, qui doit être soule-
vée avant toute conclusion
au fond et toute fin de non-
recevoir , et contenir l’indica-
tion de la juridiction que le
plaideur estime devoir être
compétente. Lexique des
termes juridiques (2012)

Déclinatoire 
de compétence

Lundi 12 novembre 2018
Minatd vs Flaubert Mouwa et autres. Ils s’ex-pliquent sur un détournement présumé de lasomme de 150 millions de francs opéré lors desindemnisations des populations riveraines aubarrage de retenue d’eau de la Mape.L’audience se poursuit le lendemain 13novembre 2018. 
La Caisse autonome d’amortissement vs
Pagbe Ndouga Albert Célestin. Il répondd’une tentative de détournement de la sommede  de 849 millions de francs. 
Mardi 13 novembre 2018
Caisse Autonome d’Amortissement (CAA)

vs Zogo Andela Achille Benoit, Ba’anda
Alfred. Les accusés répondent d’un détourne-ment présumé de 30 milliards de francs. Lemontant représente le supposé non reverse-ment dans les caisses publiques du produit desrecettes de 20 navires de pêche loués auprès del’État.
Minfi vs Mbia Enguene Emmanuel et autres.Les accusés répondent d’un détournement dederniers publics estimé à 1, 7 milliard defrancs. 
Mercredi 14 novembre 2018
Minat et commune de Messondo vs Makani
Henri Paulin et autres. L’ex-receveur munici-

pal et certains de ses collaborateurs sont accu-sés d’un détournement présumé de la sommede 57 millions de francs issu des recettes d’ex-ploitation de la forêt communale de cette locali-té. L’audience se poursuit le lendemain 15novembre 2018. 
Minfi, Mindcaf, Minepat vs Vilon Jean
François et autres. 56 personnes sont pour-suivis pour un détournement présumé d’unmontant  de 4,2 milliards de francs frauduleu-sement perçus lors de l’indemnisation despopulations victimes des travaux de construc-tion du port en eau profonde de Kribi. 
Jeudi 15 novembre 2018

Université de Douala vs Dieudonné Oyonoet autres. Affaire nouvelle.
Commune de Moloundou vs Mveng Bekonoet Fulbert Mbarga. L’ancien secrétaire généralde la commune de Moloundou et certains de sescollaborateurs sont accusés d’une complicitéd’un détournement présumé de 1,9 milliard defrancs.
Vendredi 16 novembre 2018
Minfi vs Oyono Alphonse. Affaire nouvelle. 
Mintransport vs Ebong Bomba Simon
Pierre et autres.  Ils sont accusés de détourne-ment de derniers publics et complicité dedétournement de derniers publics.

Agenda du TCS

M.Bamase Nkolo Tsanga,qui se présente commeun agent immobilier etpropriétaire foncier, a donné saversion des faits le 31 août 2018dans l’affaire d’escroquerie fon-cière qui l’oppose à FrançoisPascal Bene, le plaignant, en l’ab-sence de ce dernier. M. Benereproche à M. Nkolo Tsanga de luiavoir fait une fausse promesse devente d’une parcelle de 500 m² deterrain au quartier Oyom-Abang àYaoundé, contre une avance de 1,5 million de francs. Lors de sontémoignage devant le Tribunal depremière instance (TPI) deYaoundé centre administratif, sta-tuant en matière correctionnelle,M. Nkolo Tsanga, qui dit êtreendeuillé, explique avoir reçu d’uncertain M. Ondoua Edouard,

aujourd’hui décédé, une parcellede près de 2000 m2 en paiementdes services rendus à son bienfai-teur. Ce lopin de terre n’était pasimmatriculé. M. Ondoua avait déli-vré à M. Nkolo Tsanga un certifi-cat d’abandon des droits coutu-miers pour lui faciliter la procédu-re d’obtention du titre foncier.C’est une partie de cette parcellede terrain, forte de  500 m2, que M.Nkolo Tsanga a offert en vente àFrançois Pascal Bene au prix de2,5 millions de francs. Le vendeurreconnaît avoir reçu une avanced’un million de francs. Il expliqueque son client a par la suite ren-contré des difficultés financièreset exigé le remboursement de lasomme déjà versée. En vain, Lelopin de terre au centre de la tran-saction serait encore disponible, a

témoigné M. Nkolo Tsanga, qui dittoujours espérer qu’un arrange-ment amiable intervienne entreson adversaire et lui pour inter-rompre le litige qui les oppose. M.Nkolo Tsanga ajoute que la procé-dure d’immatriculation de son ter-rain est en cours et qu’il atten-drait que François Pascal Beneverse le million de francs restantpour régulariser la procéduredevant un notaire. Pour le représentant du parquet,le récit du mis en cause est sansobjet. Le magistrat souligne qu’ilest interdit de vendre un terrainnon-immatriculé et en plus, horsd’un cabinet de notaire. Il ajouteque la victime présumée a verséune importante avance de 1,5 mil-lion de francs mais qu’au momentd’entrer en possession de son

lopin de terre, elle a constaté, à sasurprise, que des travaux deconstruction étaient engagés parquelqu’un d’autre sur le mêmeespace. Le ministère public ademandé au tribunal d’en tirertoutes les conséquences et dedéclarer M. Nkolo Tsanga Bamasecoupable des faits d’escroqueriequi lui sont reprochés. L’avocatdu prévenu a, quant à lui, faitsavoir que son client est endeuilléet perturbé, c’est ce qui l’empêchede présenter certains éléments depreuve de sa défense. L’homme enrobe a relevé que la propriété duterrain n’est pas contestée à sonclient, détenteur d’un certificatd’abandon de droit coutumier. Leverdict reste attendu.

L’histoire 

M. Gueguang Ghomo, chercheur et expert en droit notarial

Il perd son argent en achetant un terrain sans titre foncier

«Acheter un terrain non-titré, c’est toujours prendre un gros risque» 
Qu’entend-on par terrain
titré?C’est un lopin de terre immatricu-lé dans les livres fonciers. Saposition et ses limites sont par-faitement connues par l’adminis-tration du cadastre et son pro-priétaire est connu de l’État duCameroun. Par opposition, unterrain non titré est un espace deterre non encore immatriculé.C’est un terrain qui appartient àl’État. Acheter un terrain nontitré, c’est payer entre les mainsde quelqu’un qui n’est pas pro-priétaire du bien qu’il vend. Vouscourrez le risque d’y être déguer-pis, quels que soient les investis-sements ou les constructions quevous aurez réalisés sur le site.Dans le meilleur des cas, vousdevrez à nouveau payer le prixdu terrain, cette fois entre lesmains des détenteurs du titre fon-

cier.
Quelle est la valeur d’un
abandon de droits coutu-
miers ?Dans certains cas, le vendeur deterrain non titré fait signer par lechef de village ou de quartier un«certificat d’abandon de droit

coutumier» au bénéfice de l’ac-quéreur pour prétendumentconforter ses droits. Ce docu-ment a très peu de valeur. Il n’estpas un titre de propriété. Acheterun terrain non titré, c’est tou-jours prendre un gros risque,quelles que soient les assurancesdonnées par le vendeur.
Ou se déroule la transac-
tion ?La loi camerounaise prévoit quel’acheteur et le vendeur signentl’acte de vente devant un notaire.Toutes transactions passées horsvue du notaire sont irrégulières.En pratique, lorsqu’un vendeursigne à son acheteur un reçu deperception du prix de vente outout autre document de vente, latransaction n’est pas parfaite tantque les parties ne se présententpas devant le notaire, même si lesdocuments signés sont légalisés

dans un commissariat; le docu-ment que l’acheteur reçoit repré-sente au mieux une reconnais-sance de dette, certainement pasun transfert de propriété. 
Qu’en est-il des terrains
dits «objets de charge»
?Il s’agit ici des titres fonciers pré-notés, hypothéqués ou portantune clause d’inaliénabilité.Toutes ces mentions ont poureffet de rendre impossible lavente de tout ou partie du terraindont il est question. Il est indis-pensable, avant tout achat de ter-rain, d’obtenir un certificat depropriété dudit terrain. Ce docu-ment est établi par le conserva-teur des droits fonciers. Il précisequi est le propriétaire du terrain.Il mentionne en outre toutes lescharges sur l’immeuble.

Eclairage
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C’est le black-out depuis sixmois. Six mois d’obscuritépour les huissiers de justi-ce, qui se disent sans nouvelles dela suite réservée à leur dossier etne trouvent en face d’eux aucuninterlocuteur pour exprimer leurdésarroi. Ni le ministère de laJustice (Minjustice), administra-tion de tutelle de ce corps demétier, ni les services du Premierministre, encore moins laChambre nationale des huissiersde justice du Cameroun (Cnhjc),parties prenantes du comité inter-ministériel mis sur pied poursolutionner leur souci, ne donnentréponses à leurs interrogations.C’est une véritable douche froidepour ces pères et mères defamilles, qui avaient retrouvé lesourire en fin d’année dernièresuite aux instructions données auPremier ministre (PM) par le chefde l’État, en réaction à un énièmemémorandum daté du 25 octobre2017. Privés d’informations, les189 professionnels formés aumétier d’huissier de justice etréunis sous la bannière d’un col-lectif dénommé «Huissiers de jus-tice en attente de charge duCameroun» (Hujadec) ont de nou-veau saisi Paul Biya.  Dans la requête déposée à la pré-sidence de la République en aoûtdernier et dont votre journal aobtenu copie, le collectif a durci leton. Il explique que ses représen-tants ont été conviés à une«réunion interministérielle» le1er décembre 2017 à l’issue delaquelle des résolutions ont étéprises par M. Esso Laurent,ministre d’État, ministre de laJustice, Garde des Sceaux. Cetteautorité s’était engagée, séancetenante, à transmettre au PM cer-tains documents tenant lieu d’étatdes lieux succinct, permettant derésorber le problème de nomina-tions aux charges soulevé par lespostulants. Il s’agissait, entreautres, des projets de décret por-tant nouveau statut des huissiersde justice, modification du décretrelatif à la création de chargesd’huissier de justice au Cameroundu 20 février 1998 et aussi denominations de ces futurs offi-ciers ministériels. 
Réserves de la chancellerieUne autre réunion de la mêmenature aura lieu en avril 2018,avec des conclusions similaires.Sauf qu’au terme de cette seconderencontre, la chancellerie avaitpromis de remettre sa copie à unedate précise, le 31 mai 2018. À encroire ces auxiliaires de justice en

devenir, cette promesse n’a jamaisété tenue. Pis encore, contre touteattente, les portes se sont refer-mées les unes après les autresdevant MM. Djiofo Dieudonné etWassom Koungue Faustin Claude,les dirigeants du collectif en quêtede renseignements sur la suiteréservée au traitement du dossier.Ni les relances, ni les demandesd’audience adressées aux diffé-rentes parties prenantes auxassises ne trouvent d’écho enface. D’où la nouvelle saisine duchef de l’État par le collectif, qui ditne plus savoir à quel saint sevouer.  Ce qui frustre davantage les«Huissiers de justice en attente decharge», c’est l’indifférence géné-rale qu’ils observent autour d’eux.Selon ces derniers, même la cor-poration n’est pas solidaire deleurs déboires. Ils déplorent à cepropos, le défaut de soutien de la«chambre nationale», organe degestion des flux d'entrée et de sor-tie dans la profession, de la disci-pline, du suivi de la déontologie etde la défense des intérêts de la pro-fession et s’offusquent aussi de cequ’il n’y a jamais eu d’objectivité,ni d’équité dans les nominations.Ils laissent entendre que certainsdes candidats les plus méritants,issus des promotions plusanciennes, ont été laissés sur lecarreau au cours des dernièresnominations. Contacté par votrejournal pour avoir son opinion,Me Ngongang Alain, président dela Chambre nationale des huis-siers de justice du Cameroun, n’apas souhaité s’étendre sur lesujet.  Pendant ce temps à la chancelle-
rie, leur situation est diversementappréciée. D’après certainessources, le ministère de la Justicene partage point leur engoue-ment. L’administration serait

même réservée sur certainspoints relatifs à la gestion efficien-te d'une charge d'huissier de justi-ce, les difficultés du parquet dansle monitoring de la profession, lerisque de donner du travail peuconsistant aux compatriotes etaussi les problèmes liés au paie-ment des émoluments inhérentsaux prestations. Mis au parfum deces réserves, le collectif botte entouche. Pour ses représentants,les craintes de la chancelleries'écartent des directives donnéespar le chef de l’État et ne concer-nent que des difficultés rencon-trées par les huissiers de justicedéjà en fonction et aussi la gestionde la profession, entre autres… Ilssoutiennent que l’ordre du journ’est pas celui-là.  
«Désinvolture» Pour comprendre la situation deces professionnels formés pourexercer comme huissier de justicepour certains depuis 23 ans à lafaveur d’un arrêté du Premierministre, il faut remonter audébut des années 90, précisément

en 1992. À cette époque, le paystraverse une importante criseéconomique. Des mesures dras-tiques se succèdent. Dans la fou-lée, près de cinq promotionsd'huissiers de justice, soit un peuplus de 500 professionnels ayantsubi avec succès une formation dedeux à cinq ans, vont se retrouverbloquées aux portes d’entrée de laprofession. Une décennie s’écouleainsi sans aucune nomination jus-qu’en 2003, lorsque l'État va pro-céder à quelques nominations auxcharges nouvellement créées. Lacorporation s’est enrichie tour àtour de 122 huissiers de justicetitulaires en 2003, 81 en 2006 et177 en 2014. Ce qui porte à 507,le nombre de titulaires en exerci-ce.Selon les membres de Hujadec, laquestion de leur nomination piéti-ne du seul fait de la «désinvolture»des fonctionnaires, puisque leurpointage indique au minimum300 charges disponibles à traversle pays et à même d’absorber lar-gement leur effectif. Ces chargesse recrutent parmi celles restéesvacantes après le décès des titu-laires, pour cause de clôture deliquidation et aussi parmi cellesayant été abandonnées par lestitulaires. D’autres ont été crééessans être pourvues. S’agissant des charges devenuesdisponibles à la suite du décès destitulaires ou des liquidations clôtu-rées, ils en dénombrent 42. Leurrecensement fait aussi apparaîtreque 44 autres charges sont tou-jours occupées par des titulairesayant atteint ou dépassé la limited’âge d’exercice prévu à 60 anspar le statut des huissiers de justi-ce selon le décret du 5 novembre1979. Un autre volet du répertoi-re conçu par le collectif renseigne,en accord avec le décret portantcréation des charges d’huissier dejustice, que dans le ressort judi-ciaire de la région du Littoral, 25charges ont été créées auTribunal de première instance(TPI) de Douala-Ndokoti et 25autres au TPI de Douala-Bonaberi,soit un total de 50, non pourvuesd’après eux. Toujours sur le fon-dement du même texte, le ressortjudiciaire de la région du Centre aété doté de 25 charges pour le TPIde Yaoundé-Ekounou et 25 autresau TPI de Yaoundé-Mendong, soitencore 50. Enfin, à leur entende-ment, 28 autres charges nonpourvues sont disponibles auprèsdes Tribunaux de première etgrande instance (Tpgi) de certainschefs-lieux de département. Ils’agit des localités d’Ambam,Bandjoun, Baham, Banguem,Ngoumou, Ntui et Tignère. Unedernière catégorie de charges estappelée à voir le jour auprès de187 arrondissements en vertu desprescriptions de l’article 13 de laloi du 29 décembre 2006 portantorganisation judiciaire. Ici, ils esti-ment à 187 le nombre de chargesà pourvoir en huissiers de justice.Il ne compte plus que sur PaulBiya pour entendre leurs cris dedétresse.

PARALYSIE. Environ 200 professionnels formés au
métier d’huissier de justice et en attente de
nominations aux charges depuis 20 ans
décrient l’inertie observée dans le traitement de
leur dossier confié au Premier ministre. Ils ont
adressé un nouveau mémorandum égrenant
leurs frustrations au chef de l’État, qui avait pres-
crit une résolution définitive de leur préoccupa-
tion.

Des huissiers de justice désabusés par Esso et Yang

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr 

Philemon Yang.
Attentisme.

laurent Esso.
Inertie.

L’article 5 du décret du 05 novembre 1979 modifié par le décretdu 22 février 1985 portant règlementation des fonctions et fixant
le statut des huissiers dispose que s’agissant des conditions d’ac-

cès à la profession d’huissier qu’il faut «1°). – Être de nationalité came-
rounaise et jouir de ses droits civiques ; 2°). – Être âgé de 25 ans révo-
lus ; 3°). – Être licencié en droit de l’Université de Yaoundé ou justifiant
d’un diplôme juridique étranger reconnu équivalent par l’autorité com-
pétente et agréé par le Ministère de la Justice, Garde des Sceaux ; 4°).
– Justifier d’une bonne moralité et n’avoir pas été révoqué de la
Fonction publique et parapublique, destitué d’une charge d’Officier
Public ou Ministériel ou radié de la liste des Avocats Stagiaires ou du
tableau du Barreau pour faits contraires à la probité ; 5°). – Produire le
certificat de stage prévu à l’article 9 ; 6°). – Être nommé par Décret du
Président de la République. Toutefois, en cas de pluralité de candida-
tures pour un même poste, les dossiers des candidats sont soumis à
l’avis de l’Assemblée Générale de la Cour d’Appel compétente qui
classe alors les candidats par ordre de préférence.

Les conditions d’accès 
à la profession d’huissier de justice
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Le procès public intenté à deuxanciens responsables de lamairie d’Ambam, située dansle département de la Vallée duNtem, région du Sud, a débuté auTribunal criminel spécial (TCS).Les mis en cause, Jolinon FeraudyEla Ekotto, l’ancien maire, et feuJean Albert Minko Mi Nnanga,l’ancien receveur municipal, sonten jugement pour s’expliquer surde supposées malversations finan-cières opérées à la maired’Ambam. Il s’agit du détourne-ment présumé d’une somme tota-le de 189 millions de francs et laviolation des dispositions du Codedes marchés publics. L’accusationsitue le forfait dans la périodecomprise entre 2007 et 2009.La deuxième audience publiqueconsacrée à l’affaire n’a duréqu’une poignée de minutes. Etpour cause, le ministère public asollicité et obtenu un report del’audience pour faire comparaîtreses témoins et verser au dossier deprocédure une copie de l’acte dedécès de Jean Albert Minko MiNnanga, annoncé pour mort.L’audience reprend le 11décembre 2018 pour l’ouverturedes débats.Selon le rapport de l’enquête judi-ciaire (l’ordonnance de renvoi)que votre reporter a consulté, lesaccusés ont été renvoyés en juge-

ment le 18 juillet 2018. L’enquêtejudiciaire semble s’être principale-ment appuyée sur le rapport d’au-dit réalisé par le cabinet BihendAmbroise, daté du 27 novembre2014. Ce sont en effet les conclu-sions de l’audit financier effectuésur les comptes de la mairied’Ambam qui a occasionné le pré-sent procès. Ledit rapport d’audita retenu à l’encontre de M. ElaEkotto six récriminations ayantfavorisé la distraction supposée dela somme totale de 122 919 703francs. L’audit impute à M. MinkoMi Nnanga le détournement sup-posé de la somme de 63 811 094de francs.M. Ela Ekotto a été destitué de sesfonctions de maire d’Ambam le 12janvier 2010, au terme d’unconseil municipal présidé par lepréfet de la Vallée du Ntem pourdivers manquements présumés.Aujourd’hui, le concerné est appe-lé à expliquer un pan de sa gestionde la mairie devant la barre.L’accusation fonde l’ensemble deses récriminations sur l’absencede justificatifs de l’utilisation desfonds en cause.
Prête-nomsEn effet, il est reproché à l’ancienmaire d’Ambam d’avoir empochéles fonds issus de la redevanceforestière annuelle (RFA), d’un

montant total de 51 millions defrancs. Au détail, il s’agit de 20,5millions de francs destinés aufonctionnement de la mairie, et lasomme de 31 millions de francscensée être reversée aux commu-nautés villageoises de la commu-ne. En guise de défense sur cettecharge, M. Ela Ekotto a expliquéque les fonds querellés étaient enréalité logés dans un compte ban-caire domicilié au Crédit lyonnais,agence d’Ebolowa. Et, lors desretraits, il se contentait simple-ment de cosigner les chèques avecle receveur municipal, feu M.Minko Mi Nnanga à qui il incom-bait la responsabilité de récupérerl’argent décaissé. L’ancien mairesoutient mordicus que l’argent dela RFA a bel et bien servi au finan-cement des activités prévues dansle budget communal. Le juge d’ins-truction lui a opposé qu’il s’agit«d’un aveu tacite», car le manie-ment des fonds par le receveurmunicipal ne «l’exonère pas del’obligation de s’assurer de l’effec-tivité et de la bonne exécution desdépenses, ainsi que la productiondes justificatifs». Il est également reproché à M. ElaEkotto la violation des articles 105et 106 du Code des marchéspublics, décelée lors de l’attributionde deux marchés relatifs aux tra-vaux de voirie. Il s’agit d’un mar-ché de 11 481 431 de francs, attri-bué à l’entreprise Angoula et Filset celui de 10 413 272 de francs,octroyé à l’entreprise Ets Sunrise.L’accusation soutient que les deuxentreprises appartiennent en réa-lité à l’ancien maire et à son épou-se. Pour sa défense, M. Ela Ekotto adit mettre qui quiconque au défid’apporter la preuve de sa pro-priété sur les deux entreprises. Il

indique que les paiements ont étéfaits en contrepartie des presta-tions effectuées. Le juge d’instruc-tion a battu en brèche son argu-mentaire en opposant que «lesmarchés ont été fractionnés à des-sein, afin d’échapper à la compé-tence de la commission de passa-tion des marchés».  Les autres griefs retenus à l’en-contre de l’ex maire portent sur lasupposée distraction de la sommede 40 millions de francs opérée àtravers des travaux qualifiés de fic-tifs effectués avec des «prête-noms». Il y a enfin l’autorisationde paiement des dettes qualifiéesde fictives d’un montant de 6,5 mil-lions de francs, et un décaissementà son profit de la somme de 3 mil-lions de francs sans justificatifs. M.Ela Ekotto a clamé son innocencesur toutes les charges en disantqu’on ne saurait lui imputer lesmanquements relatifs à la tenuedes comptes. Il aura l’occasion dele démontrer à la barre.  L’ancien maire occupe finalementle banc des accusés seul. Et pourcause, son compagnon d’infortu-ne, l’ancien receveur municipalJean Albert Minko Mi Nnangaéchappe au procès public à causede son décès. Il aurait dû s’expli-quer sur le détournement présu-mé d’un montant de 63 811 094francs se rapportant à la gestion dela redevance de la forestièreannuelle. Selon les informationsglanées par kalara, l’ex receveurest décédé longtemps avant l’ou-verture des enquêtes autour del’affaire. Mais le juge d’instructionl’a quand même renvoyé en juge-ment en considérant qu’il est enfuite et a lancé un mandat d’arrêt àson encontre. On n’en est pas à lapremière curiosité au TCS.

INCRIMINATION. L’ancien maire et un ancien
receveur municipal sont accusés de diverses
malversations financières dans la gestion des
fonds de la petite commune située dans la
région du Sud. Le jugement a démarré au
Tribunal criminel spécial.  

Comment la mairie d’Ambam a perdu 189 millions F.

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Le 1er octobre 2018, l’ambian-ce était lourde dans la salled’audience du Tribunal crimi-nel spécial (TCS) lors de la lecturequatre heures durant, du verdictrelatif à l’affaire des marchés fictifsayant entraîné une perte de 267millions de francs au ministère del’Agriculture. Sur les douze per-sonnes poursuivies dans le cadre dece procès, seul Moïse AlbertNjambé, opérateur économique etprincipal accusé a bénéficié de l’ex-tinction de l’action publique (arrêtdes poursuites judiciaires) du faitde son décès intervenu au cours dela procédure. Tous les autres ontété jugés coupables des accusationsde détournement de fonds publics

et coaction dudit détournement.Cinq personnes invisibles sur lebanc des accusés de la juridictiontout au long du procès écopentd’une condamnation à vie. Il s’agitde Jean Jacques Etame Akoulong,Raymond Mvoubo, SiméonMassimb, Jean Michel Mpe etBerthold Dibengue. Un mandatd’arrêt a été décerné à leurencontre. Quant à celles qui onttenté de se justifier des accusations,elles s’en sortent avec des peinesallant de 10 à 12 ans d’emprisonne-ment. Dans ce bloc, Alain CyrilleAba Mvondo, ex coordonnateur duprojet banane incriminé quijusque-là comparaissait libre,absent le jour du verdict écope de

12 ans de prison. Les accusésAthanase Sila Nke, Ndjana Ebode,Frédéric Ollé Mvele, Rita Etombi etGeorges Mboge, tous incarcérés àla prison centrale de Yaoundé-Kondengui prennent chacun dixans de prison ferme. Ils sont solidai-rement condamnés à verser 318millions de francs à l’Etat en guisede réparation et environ 17 mil-lions de francs au titre de frais dejustice générés par la procédure(dépens). L’affaire qui vient de connaître sondénouement devant le TCS, oppo-sait le ministère de l’Agriculture etdu Développement rural (Minader)à certains de ses agents agronomeset comptables et des opérateurséconomiques. Tous répondaient del’infraction de détournement dedeniers publics, en coaction pourd’autres. Des faits ayant induit unesortie qualifiée d’«injustifiée» de267 millions de francs des caissesde l’Etat au cours de l’exercice bud-gétaire 2003-2004 sous le règne deM. Kodock Augustin Fréderic deregrettée mémoire, épargné despoursuites jusqu’à sa mort interve-nue en 2011. Tout est parti d’uneplainte déposée courant 2006devant le procureur près le TGI duMfoundi par le successeur de M.

Kodock au Minader. La démarchejudiciaire ciblait des prestataires deservice adjudicataires de marchéspublics non ou partiellement réali-sés, mais curieusement payés enintégralité. Le premier segment dudossier concerne deux marchéspublics portant l’un sur la fournitu-re de 260 atomiseurs et évalué à84,2 millions de francs. L’autremarché concernait la fourniture de253,125 sachets de l’insecticide«Actara» chiffré à 88,7 millions defrancs. Soit une enveloppe globalede 172,9 millions de francs, attri-buée le 29 novembre 2002 de gré àgré à deux entreprises dénommées«Import-Export» et «EurafricBusiness». Les deux établissementsayant pour promoteur un certainMoïse Albert Njambe, sans existen-ce légale, selon le juge d’instruction.Les collaborateurs de l’ancienMinader étaient accusés d’avoirprêté main forte à la manœuvre enparaphant des documents ayantservi aux payements querellés sansla contrepartie attendue. Tous ontindexé le défunt ministre commeétant celui qui avait donné lesordres à ses collaborateurs pourvalider les paiements. Vainement.Cet argumentaire n’a pas prospéréau TCS.

VERDICT. La juridiction d’exception a prononcé
à l’encontre de certains responsables du minis-
tère de l’Agriculture des peines allant jusqu’à la
perpétuité. Ils étaient poursuivis pour des
détournements et complicité de détournements
des fonds publics perpétrés par le biais des
marchés fictifs sous le règne d’Augustin Frédéric
Kodock de regrettée mémoire. 

Des cadres du Minader écopent de la prison à vie 

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com
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La nouvelle du décès de DrHamadjoda Adjoudji, l’un des
deux adjoints du secrétaire

général du Comité central du
Rassemblement démocratique du
Peuple camerounais (Rdpc), le
parti du président Biya au pouvoir
et en même temps le chef de file
des cadres du Rdpc dans la
région de l’Adamaoua à Paris en
France au matin du 7 novembre
2018 des suites de maladie s’est
répandue en quelques clics.
Ministre de l’Élevage, des Pêches
et des Industries animales pen-
dant vingt ans, de 1984 à 2004,
le disparu faisait partie du club
très fermé des hauts dignitaires
du régime en place. Médecin
vétérinaire de formation, il était
aussi l’un des plus grands éle-
veurs de la région de
l’Adamaoua. Son décès au lende-
main de la prestation de serment
de Paul Biya nouvellement porté à
la magistrature suprême laisse
orphelin son fief et prive sa for-
mation politique d’un pilier.
L’homme qui vient de s’éteindre
quitte la scène après un long
séjour aux affaires et aussi
quelques controverses comme la
procédure judiciaire ouverte
contre lui et une kyrielle d’autres
personnalités en 2016 devant le
Tribunal criminel spécial (TCS). M.
Hamadjoda Adjoudji, Jean
Jacques Ndoudoumou, directeur
général de l’Agence de régulation
des marchés publics (Armp) jus-
qu’au mois de juillet 2012 et l’en-
semble des administrateurs de
cette entreprise publique en poste
entre 2007 et 2010 où le défunt
occupait les fonctions de prési-
dent du conseil d’administration
(PCA) ont été inculpés des faits de
détournements des deniers
publics le 8 avril 2016 par Mme
Bahounoui Batende Annie Noëlle,
alors premier juge d’instruction
de cette juridiction. 
Cette procédure faisait suite à
une décision rendue le 11 juin
2012 par le Conseil de discipline
budgétaire et financière (Cdbf),
instance interministérielle présidée
par le ministre chargé du
Contrôle supérieur de l’Etat
(Consupe), les accusants de mau-
vaise gestion au cours de la
période de gestion allant de
2007 à 2010. L’instance impute à
la quinzaine d’administrateurs de
l’Armp diverses violations dont
«l’institution et la mise en applica-
tion immédiate par le conseil
d’administration de l’Armp»,
d’une prime de «recouvrement
des recettes de l’Armp» et d’une
autre qualifiée de «prime spéciale
d’appui et de recouvrement en
faveur des membres du conseil
d’administration», mais aussi
«d’avantages spéciaux» au profit
de l’agent comptable et du
contrôleur financier.
Le Cdbf avait retenu sept fautes
de gestion. Parmi elles, des écarts
occasionnant un préjudice finan-
cier. Ainsi du «paiement de la
prime de recouvrement […] sans
fondement juridique, pour un
montant total de 420,4 millions
de francs», du «paiement de la
prime spéciale d’appui et de
recouvrement […] ayant induit un
préjudice de 53,4 millions de
francs», du paiement des «avan-
tages spéciaux […] ayant généré
un préjudice financier s’élevant à
192,9 millions de francs», etc.
L’enquête judiciaire ouverte en
avril 2016 n’a toujours pas enco-
re livré toutes ses conclusions.

Irène Mbezele

Hamadjoda Adjoudi
échappe au TCS

272 Kalara_Repères 080.qxd  12/11/2018  04:04  Page 4



w w w . k a l a r a . i n f o respublica|5

Le parquet semble avoirrenoncé à tous ses témoinsdevant les coups de boutoirreçus des avocats de PolycarpeAbah Abah et Amadou Vamoulké,dans le procès concernant le volet2 de l’affaire dite Crtv. Après plusd’un an de tergiversations devantles arguments de l’ancienministre de l’Economie et desFinances et de son coaccusé, quis’opposent fermement à la com-parution des témoins de l’accusa-tion, leur liste ayant été admiseau-delà du délai reconnu par la loi,c’est-à-dire après l’ouverture desdébats, le parquet vient de se rési-gner à faire sans ses témoins. Lasemaine écoulée, précisément le31 octobre 2018, le représentantdu procureur général près le TCSa en effet présenté ce qu’il consi-dère comme les éléments de l’ac-cusation, c’est-à-dire les faits quijustifient selon lui que les accuséssoient jugés. Dépourvu detémoins, M. André Tchoussi,l’avocat général (collaborateur duprocureur général) qui suit cedossier n’a eu besoin que dequelques minutes pour accomplirsa tâche.L’accusation s’appuie désormaisuniquement sur deux documentspour soutenir la culpabilité desmis en cause. Ce sont, d’une part,le rapport d’une mission de véri-fication effectuée à la Crtv par leContrôle supérieur de l’Etat(Consupe) sur la gestion financiè-re de cette entreprise publique aucours de la période de 2004 à2005, et, d’autre part, le procès-verbal d’une enquête faite par laDirection de la police judiciairedans le prolongement du rapportdu Consupe. L’avocat général n’adonc pas fait allusion aux rap-ports de trois expertises effec-

tuées dans le cadre de l’enquêtejudiciaire. En fait, les auteurs deces rapports controversés n’ontjamais mis les pieds dans cettejuridiction depuis que leur qualitéest contestée, laissant le parquetorphelin. La défense de M.Vamoulké argue qu’ils avaient étédésignés experts judiciaires enfinance et en comptabilité, enviolation des dispositions légalesen la matière (lire encadré).
Preuves contestéesPolycarpe Abah Abah, qui s’in-surge d’être jugé une deuxièmefois pour les mêmes faits, puis-qu’il se trouve aussi concerné parle volet 1 de l’affaire Crtv avecGervais Mendo Ze comme coac-cusé, n’entend pas donner lemoindre répit au parquet, mêmesi ce dernier s’est déjà plié à la«fin de non-recevoir» destémoins sans le dire explicite-ment. Dès la fin de la présentationdes arguments de l’accusation parl’avocat général André Tchoussi,la défense de l’ancien ministre del’Economie et des Finances s’esten effet opposée à l’admission dedeux documents présentéscomme éléments de preuve. Leprocès-verbal de la police judi-ciaire et le rapport de la missionde vérification ayant été fournisen copies non certifiées, les avo-cats estiment qu’ils ne remplis-sent pas les conditions de formeprévues par le code de procédurepénale.Cette loi prescrit que seuls desdocuments présentés soit sous laforme originale, soit en copiescertifiées conforme par une auto-rité compétente, peuvent êtreadmis par le tribunal commepreuves à conviction. Un longdébat de presque deux heures a

suivi la contestation de la défense,le parquet et les avocats de la Crtvet du ministère des Finances sou-tenant que les documents présen-tés par l’avocat général devaientêtre admis dans le dossier de laprocédure comme pièces àconviction. Le trio des juges achoisi de ne pas trancher cettenouvelle opposition entre les par-ties, réservant sa réponse à laprochaine audience fixée au 4décembre 2018.Quoi que les juges décident le 4décembre 2018, la parole devraitrevenir au représentant du pro-cureur général pour ses «réquisi-tions intermédiaires». C’est unephase du procès au cours delaquelle le parquet soutient, sur la

base des éléments de preuve etdes déclarations des témoins (s’ily en a), s’il estime nécessaire quele procès se poursuive et pourquelle raison. Si le tribunal parta-ge la position du parquet, il prendune décision en ce sens et ouvrela voie pour que les accusés sedéfendent, éventuellement à tra-vers l’audition de leurs témoins etla présentation de leurs élémentsde preuve, s’ils en disposent. Dansle cas où le tribunal estime que lescharges sur les accusés sontinsuffisantes pour la poursuite duprocès, il y met un terme en lesdéclarant non-coupables.
Main noirePrésenté mercredi par le parquetcomme pièce à conviction, le rap-port de vérification du Consupen’a jamais été défavorable à M.Amadou Vamoulké, au contrairede son prédécesseur à la directiongénérale de la Crtv, GervaisMendo Ze, qui fut d’ailleurs tra-duit devant le Conseil de discipli-ne budgétaire et financière(Cdbf) avec nombre de ses colla-borateurs. Ce rapport avaitcependant incriminé MmeAntoinette Essomba, l’anciennedirectrice de la Cmca recrutée parM. Vamoulké, pour de supposéesirrégularités de gestion tenant àdes «dépenses injustifiées», des«dépenses sans certification defacture par le comptable-matières», des «dépenses sansbons de commande», des

«dépenses sans facture». Bienque totalement blanchie aprèsexplication par le Cdbf, MmeEssomba est poursuivie pourcoaction de détournement desfonds publics d’une somme glo-bale de 212 millions de francsavec M. Vamoulké pour cesmêmes faits.Le procès-verbal d’enquête préli-minaire de la police judiciaire,deuxième document présenté parle parquet comme pièce à convic-tion, n’a jamais lui aussi incrimi-né M. Vamoulké. Cette pièce, quiindique d’ailleurs que l’ancien DGde la Crtv fait preuve de bonne foidans sa gestion, avait été transmi-se au TCS à la suite d’un forcingd’une main noire visant à mettreen difficulté M. Vamoulké, pour lepunir du sort réservé à M. MendoZe et précipité son limogeage dela Crtv… Quant à Polycarpe AbahAbah, ce procès-verbal de policecomme le rapport du Consupepeuvent paraître sans intérêt,puisque l’ancien ministre s’estdéjà expliqué par rapport à cesdocuments dans le cadre du volet1 de l’affaire Crtv encore en coursd’instruction. De ce fait, il devientcurieux de savoir l’analyse quefera le parquet de ces pièces àconviction le 4 décembre 2018pour la poursuite de la procédure.En guise de rappel, le procèscontre M. Vamoulké, M. AbahAbah et Mme AntoinetteEssomba avait été déclenché suiteà l’exploitation du rapport de véri-fication du Consupe dont la copiea été versée la semaine dernièrepar le parquet. Entre autresgriefs, le Consupe estime que lesdirigeants de la Crtv avaient parti-cipé, entre 2004 et 2005, au gon-flement artificiel de la redevanceaudiovisuelle à hauteur de plu-sieurs milliards de francs. Le juged’instruction avait ordonné troisexpertises judiciaires pour cer-ner le rôle éventuel de M.Vamoulké dans ces opérationsquerellées, pour lesquellesGervais Mendo Ze et PolycarpeAbah Abah sont déjà poursuivis.Depuis le 19 septembre 2017, leprocès marque le pas, les avocatsde M. Vamoulké et M. Abah Abahs’opposant à l’admission destémoins et demandant l’annula-tion de la procédure. Un recoursavait du reste été déposé dans cesens à la Cour suprême.

ACCUSATION. Après 12 mois de tergiversations,
le parquet a enfin présenté les faits qui justifient
selon lui que l’ancien ministre et l’ancien DG de
la Crtv soient jugés et condamnés pour détour-
nement d’une somme de 4 milliards de francs,
en renonçant finalement à ses témoins, récusés
depuis le début du procès par les accusés. Ces
derniers s’opposent une fois de plus à l’admis-
sion des seuls documents présentés par le pro-
cureur général pour soutenir ses accusations. 

Le procureur général recule devant Abah Abah et Vamoulké

• Emile Kitong – ekitong@gmail.com

Polycarpe Abah Abah, Amadou Vamoulké 
On me lâche rien.
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Principal accusé du volet 2 de l’affai-
re dite de la Crtv, M. Amadou
Vamoulké demande, à travers ses

avocats, l’annulation pure et simple,
avec toutes les conséquences de droit,
de l’ordonnance de non-lieu partiel et de
renvoi devant le TCS qui fixe le cadre
des poursuites dans le procès qui le
concerne. Depuis le 19 septembre 2017,
Me Pondi, estime que cette ordonnance
consacre la violation d’une kyrielle de
dispositions légales. En effet, pendant la
phase de l’enquête judiciaire, le juge
d’instruction avait recouru à trois exper-
tises comptables que l’avocat qualifie
d’illégales. Ces expertises avaient toutes

été réalisées par des personnes ne rem-
plissant pas les conditions prévues aussi
bien par la loi que par divers traités ou
conventions communautaires et régio-
naux. 
Les violations soulevées par l’avocat
concernent l’article 52 du Règlement de
la Communauté des Etats de l’Afrique
centrale (Cemac) N°11/01 du 5
décembre 2001, qui porte révision du
statut des professionnels libéraux de la
comptabilité, de même que les textes de
loi organisant la profession comptable
au Cameroun. Tous ces textes indiquent
que les travaux d’expertise judiciaire en
matière de comptabilité relèvent de la

compétence des experts comptables ins-
crits au tableau de leur ordre. Il se trou-
ve qu’aucun des experts désignés par le
juge d’instruction pour effectuer les trois
expertises qui meublent son ordonnance
ne remplissent les conditions prévues par
la loi. Et ils ont tous été désignés sans
l’autorisation de M. Amadou Vamoulké,
client de Me Pondi. L’avocat attend que
l’ancien DG de la Crtv soit remis en
liberté.
Le parquet, qui a implicitement renoncé
aux expertises en question en s’abste-
nant de s’en prévaloir au cours du pro-
cès, semble reconnaître tout aussi impli-
citement la pertinence des arguments de

la défense. Rappelons que les experts en
question sont aujourd’hui la cible de plu-
sieurs procédures, y compris pénales,
toujours pour s’être prêtés à des exper-
tises judiciaires en finance et en compta-
bilité ordonnées par des juges d’instruc-
tion dans divers dossiers. La question se
pose dès à présent de savoir à qui
incombe le coût des expertises en ques-
tion. Selon une indiscrétion des milieux
judiciaires, la ligne budgétaire consacrée
aux expertises judiciaires est celle qui
s’épuise le plus vite au TCS. Et curieuse-
ment, les experts comptables sont géné-
ralement esquivés au profit d’autres
experts judiciaires, au mépris de la loi.

Qui paiera le coût des expertises judiciaires querellées ?

«Présenté mer-
credi par le par-
quet comme

pièce à conviction, le
rapport de vérifica-
tion du Consupe n’a
jamais été défavo-
rable à M. Amadou
Vamoulké, au
contraire de son pré-
décesseur.»
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«Nous vous informonsque, conformément auprocès-verbal duconseil d’administration du 15octobre 2015, le mandat de M.Nguyen Duc Quang comme direc-teur général (DG) de Nexttel a prisfin le 15 octobre 2018. A cet effet,Nexttel décline toute responsabili-té sur les actes posés par ce der-nier depuis la fin de son mandat».C’est un texte laconique que M.Baba Ahmadou Danpullo a adresséle 19 octobre dernier à tous lespartenaires de la société Nexttel. Lemême jour, le milliardaire came-rounais adressait à l’ensemble dupersonnel de l’entreprise un mes-sage similaire avec la précisionsuivante : le fonctionnement de lasociété se poursuit comme en l’ab-sence du DG. Traduction : pour lePCA de la compagnie de téléphoniemobile, cette dernière est désor-mais dirigée par M. Bayi MoïseBienvenue, le directeur généraladjoint de l’entreprise, nommé surproposition de Bestcam SA, société
de M. Danpullo qui détient 30% desactions de Nexttel.Depuis trois semaines donc, l’es-sentiel des pouvoirs de gestion de

la société Nexttel se trouvent defait concentrés entre les mains deson actionnaire minoritaire,contrairement aux statuts de l’en-

treprise et au pacte des action-naires (lire ci-dessous). C’est entout cas la conviction de M.Danpullo, qui mène un combatsans relâche depuis au moins troisans pour prendre le contrôle del’entreprise, voire pour éjecterl’actionnaire majoritaire, la sociétépublique vietnamienne ViettelGlobal, qui détient 70% du capitalsocial et estime à 210 milliards defrancs le volume de son investisse-ment pour la mise sur pied de lacompagnie de téléphonie mobile.Cette situation curieuse est loind’être au goût des représentants deViettel Global au Cameroun, quil’ont fait savoir aux autoritéscamerounaises en espérant unenormalisation rapide de la situa-tion. 
Conseil d’administrationEn fait, l’investisseur vietnamiense dit victime d’une espèce de rou-blardise de la part de son partenai-re camerounais. Dans une corres-pondance adressée à la présidencede la République, mais aussi auministre camerounais de la Justice,cet investisseur accuse le PCAd’avoir manœuvré pour que M.Nguyen Duc Quang, le DG deNexttel depuis le 15 octobre 2015,se retrouve en situation indélicate.Le 28 septembre 2018, soit deuxsemaines avant la fin du précédentmandat du DG, son employeur, lasociété Viettel Global, dit avoirinformé le PCA de Nexttel de sadécision «de renouveler le mandatdu DG» en demandant à M.Danpullo «de convoquer le conseild’administration à l’effet d’homo-loguer ladite décision». Selon lesVietnamiens, M. Danpullo ne s’est

pas exécuté. «Au lieu simplement de respecterses obligations statutaires etconvoquer ledit conseil d’adminis-tration, le PCA a plutôt laissés’écouler le temps qui restait dumandat du DG qu’il croyait ainsiautomatiquement déchu de sesfonctions», décrie la partie vietna-mienne. Pour cette dernière, le DGreste en poste en attendant la régu-larisation de la situation. Elle espè-re avoir l’appui des pouvoirspublics camerounais pour qu’il ensoit ainsi. Pour l’instant, le PCA deNexttel ne semble pas se presserpour ce retour des choses à la nor-male. La démarche de Kalara visantà enregistrer sa position par rap-port à cette polémique est restéevaine.Rappelons que cette situationintervient alors qu’un bras de feroppose les deux actionnaires, aumoins pour le contrôle de la ges-tion financière de la compagnie detéléphonie mobile. A travers cer-taines publications, M. Danpullo,propriétaire de la société Bestcam,a déjà indiqué son intention et sadisposition à acheter les partssociales de son partenaire pour endevenir le seul propriétaire. Il usede tous les stratagèmes pour s’im-poser dans la gestion financière del’entreprise et limiter l’influence del’actionnaire majoritaire. Il estmême suspecter d’accaparer frau-duleusement les biens de la socié-té, raison pour laquelle desplaintes ont été déposées contre luidans 7 chefs-lieux de région pourabus de confiance aggravé. Et,pour l’instant, l’incertitude la plusgrande plane sur cette entreprise.

RUSE. Le président du
conseil d’administration
de l’entreprise a
momentanément arra-
ché la direction généra-
le de la société à l’ac-
tionnaire majoritaire
vietnamien, Viettel
Global. Le gouverne-
ment appelé en renfort.

Baba Ahmadou Danpullo et le hold-up sur Nexttel 

• Emile Kitong 
ekitong@gmail.com

la correspondance du PCA au personnel.
La loi de la jungle.

Le commissaire aux comptesde la société Viettel CamerounSA, exploitée sous le nomcommercial de Nexttel Cameroun,s’est invitée à sa manière dans labataille que se livrent depuisquelques mois les deux groupesd’actionnaires de la compagnie detéléphonie mobile. Dans une lettredatée du 22 octobre 2018, M.Nemesius Mouendi Mouendi, quisigne sur papier-entête de la firmeDeloitte et en qualité de«Engagement Patner», s’adresseavant tout à M. Baba Ahmadou

Danpullo, président du Conseild’administration de ViettelCameroun SA, au sujet de deuxproblèmes importants touchant àla gestion financière de l’entrepri-se et demeurés sans solutions endépit de nombreux échanges avecla direction générale.M. Nemesius Mouendi Mouendiévoque l’article 718 de l’acte uni-forme Ohada sur les entreprisescommerciales et les groupementsd’intérêt économique (GIE) pourjustifier l’intervention du commis-saire aux comptes dans la querelleentre Viettel Cameroun SA etBescam Sarl, l’entreprise de M.Danpullo. Ledit texte permetnotamment au commissaire auxcomptes d’une entreprise d’opé-rer, à toute époque de l'année,«toutes vérifications et touscontrôles qu'il juge opportuns»avec la possibilité de «se faire com-muniquer, sur place, toutes piècesqu'il estime utiles à l'exercice de samission et notamment touscontrats, livres, documents comp-tables et registres de procès-ver-baux». Dans le cas d’espèce, lacompagnie Déloitte attend despièces justificatives et des explica-tions concernant non seulement lasociété Bestcam Sarl, mais aussi M.Danpullo à titre individuel.

Dans le premier temps, le commis-saire aux comptes est préoccupépar le sort réservé à une somme de21,6 milliards de francs reçue parla société Bestcam Sarl de ViettelCameroun Sa, mais dont les justifi-catifs de l’utilisation n’ont jamaisété mis à la disposition de la comp-tabilité de cette dernière. En fait, le16 février 2015, la direction géné-rale de Viettel avait donné un man-dat à la société Bestcam Sarl pouradresser en ses lieu et place, aussibien avec l’Etat du Cameroun et lesorganismes publics, les problèmesliés au fonctionnement de la com-pagnie de téléphonie mobile sur leterritoire national. Ce mandatconcernait notamment les engage-ments de la société auprès desadministrations du fisc, de la doua-ne et de l’ART.
Licence 4GConcernant les obligations fiscales,le commissaire aux comptes rap-pelle que Bestacam a reçu un totalde 8,9 milliards de francs pour lepaiement des pénalités engen-drées par les transactions deNexttel au cours des exercices2013 à 2016. Mais, au 15 mars2017, l’entreprise personnelle deM. Danpullo avait justifié l’utilisa-tion de 1,7 milliard de francs.

Jusqu’au moment où la correspon-dance est préparée, les justificatifsde la somme de 7,2 milliards defrancs restent attendus. La situa-tion est similaire concernant lesengagements de la société ViettelCameroun SA auprès de l’ART. Surla somme de 10,72 milliards defrancs décaissée au profit deBestcam Sarl pour y faire face, seu-lement 2,6 milliards de francs ontfait l’objet de justificatifs. Le sortdu reste, 8,12 milliards, reste enco-re inconnu. La compagnie de téléphonie mobi-le est aussi sans nouvelle d’unesomme de 5 milliards décaisséepour les négociations pour l’ex-ploitation d’une licence 4G parViettel Cameroun SA. Enfin, cetteentreprise attend que Bestcam Sarljustifie 1,28 milliard de francs surune somme de 4 milliards reçuepour régler les droits de douane.Ainsi se constitue le montant globalde 21,6 milliards de francs dont lafirme Deloitte attend des justifica-tifs et des explications de la part del’entreprise de Danpullo.Le commissaire aux comptes ne selimite pas là, puisqu’il interpelleaussi M. Danpullo, à titre person-nel, dans son intrusion dans la ges-tion financière de ViettelCameroun SA. Il signale des «paie-

ments non-autorisés» et l’accapa-rement des recettes en espèces.Les faits évoqués dans cette partiede la correspondance du commis-saire aux comptes datent d’octobre2018. Ils sont donc en rapportdirect avec la crise que le présidentdu conseil d’administration de l’en-treprise entretient avec ses parte-naires vietnamiens.Dans le détail, c’est une sommed’un peu plus de 200 millions defrancs représentant des recettes enespèces sonnantes et trébuchantesque M. Baba Danpullo est supposéavoir captée directement desagences de l’entreprise dans lesrégions de l’Est, du Centre et del’Adamaoua à cette période. M.Nemesius Mouendi Mouendi pré-cise dans sa lettre que cet accapa-rement s’est fait dans le dos de ladirection générale et sans sonautorisation. La somme en ques-tion aurait servi, pour 111 mil-lions de francs à des règlementsnon-autorisés des engagements dela société avec des tiers, pendantque 89 millions de francs sont à ladisposition de M. Danpullo. Au vudes informations de Kalara, la déri-ve signalée par le commissaire auxcomptes persiste. Ce dernier attenddes justificatifs et des explications.

Deloitte exige des comptes à Danpullo pour 21 milliards de Fcfa
ROUBLARDISE. Le
Commissaire aux
comptes de la société
Viettel Cameroun SA
demande au milliardaire
camerounais des justifi-
catifs sur l’utilisation des
sommes d’argent reçues
de l’entreprise de télé-
phonie mobile depuis
2015. Des fonds destinés
à la douane, aux
impôts, mais aussi à
l’ART. 
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«Nous vous informonsque, conformément auprocès-verbal duconseil d’administration du 15octobre 2015, le mandat de M.Nguyen Duc Quang comme direc-teur général (DG) de Nexttel a prisfin le 15 octobre 2018. A cet effet,Nexttel décline toute responsabili-té sur les actes posés par ce der-nier depuis la fin de son mandat».C’est un texte laconique que M.Baba Ahmadou Danpullo a adresséle 19 octobre dernier à tous lespartenaires de la société Nexttel. Lemême jour, le milliardaire came-rounais adressait à l’ensemble dupersonnel de l’entreprise un mes-sage similaire avec la précisionsuivante : le fonctionnement de lasociété se poursuit comme en l’ab-sence du DG. Traduction : pour lePCA de la compagnie de téléphoniemobile, cette dernière est désor-mais dirigée par M. Bayi MoïseBienvenue, le directeur généraladjoint de l’entreprise, nommé surproposition de Bestcam SA, société
de M. Danpullo qui détient 30% desactions de Nexttel.Depuis trois semaines donc, l’es-sentiel des pouvoirs de gestion de

la société Nexttel se trouvent defait concentrés entre les mains deson actionnaire minoritaire,contrairement aux statuts de l’en-

treprise et au pacte des action-naires (lire ci-dessous). C’est entout cas la conviction de M.Danpullo, qui mène un combatsans relâche depuis au moins troisans pour prendre le contrôle del’entreprise, voire pour éjecterl’actionnaire majoritaire, la sociétépublique vietnamienne ViettelGlobal, qui détient 70% du capitalsocial et estime à 210 milliards defrancs le volume de son investisse-ment pour la mise sur pied de lacompagnie de téléphonie mobile.Cette situation curieuse est loind’être au goût des représentants deViettel Global au Cameroun, quil’ont fait savoir aux autoritéscamerounaises en espérant unenormalisation rapide de la situa-tion. 
Conseil d’administrationEn fait, l’investisseur vietnamiense dit victime d’une espèce de rou-blardise de la part de son partenai-re camerounais. Dans une corres-pondance adressée à la présidencede la République, mais aussi auministre camerounais de la Justice,cet investisseur accuse le PCAd’avoir manœuvré pour que M.Nguyen Duc Quang, le DG deNexttel depuis le 15 octobre 2015,se retrouve en situation indélicate.Le 28 septembre 2018, soit deuxsemaines avant la fin du précédentmandat du DG, son employeur, lasociété Viettel Global, dit avoirinformé le PCA de Nexttel de sadécision «de renouveler le mandatdu DG» en demandant à M.Danpullo «de convoquer le conseild’administration à l’effet d’homo-loguer ladite décision». Selon lesVietnamiens, M. Danpullo ne s’est

pas exécuté. «Au lieu simplement de respecterses obligations statutaires etconvoquer ledit conseil d’adminis-tration, le PCA a plutôt laissés’écouler le temps qui restait dumandat du DG qu’il croyait ainsiautomatiquement déchu de sesfonctions», décrie la partie vietna-mienne. Pour cette dernière, le DGreste en poste en attendant la régu-larisation de la situation. Elle espè-re avoir l’appui des pouvoirspublics camerounais pour qu’il ensoit ainsi. Pour l’instant, le PCA deNexttel ne semble pas se presserpour ce retour des choses à la nor-male. La démarche de Kalara visantà enregistrer sa position par rap-port à cette polémique est restéevaine.Rappelons que cette situationintervient alors qu’un bras de feroppose les deux actionnaires, aumoins pour le contrôle de la ges-tion financière de la compagnie detéléphonie mobile. A travers cer-taines publications, M. Danpullo,propriétaire de la société Bestcam,a déjà indiqué son intention et sadisposition à acheter les partssociales de son partenaire pour endevenir le seul propriétaire. Il usede tous les stratagèmes pour s’im-poser dans la gestion financière del’entreprise et limiter l’influence del’actionnaire majoritaire. Il estmême suspecter d’accaparer frau-duleusement les biens de la socié-té, raison pour laquelle desplaintes ont été déposées contre luidans 7 chefs-lieux de région pourabus de confiance aggravé. Et,pour l’instant, l’incertitude la plusgrande plane sur cette entreprise.

Baba Ahmadou Danpullo et le hold-up sur Nexttel 

Selon l’article 487 de l’Acte uniforme
Ohada sur le droit des sociétés com-
merciales et des groupements d’intérêt

économique, «le directeur général assure la
direction générale de la société. Il la repré-
sente dans ses rapports avec les tiers. Pour
l'exercice de ces fonctions, il est investi des
pouvoirs les plus étendus qu'il exerce dans
la limite de l'objet social et sous réserve de
ceux expressément attribués aux assem-
blées générales ou spécialement réservés
au conseil d'administration par des disposi-
tions légales ou statutaires».
Le rôle du DG est aussi précisé dans le
pacte d’actionnaires (shareholders agree-
ment) de la société Nexttel adopté en
février 2012, ainsi que les statuts de l’en-
treprise. Ainsi, Viettel Global jouit du droit
de nommer le directeur général et deux
directeurs généraux adjoints respectivement

en charge des affaires, de la technique et
des infrastructures, aux termes de l’article
28 des statuts de Viettel Cameroun SA.
L’actionnaire Bestcam a pour sa part le
droit de nommer deux directeurs généraux
adjoints, dont l’un en charge de l'adminis-
tration et du personnel, puis l’autre de la
communication et des relations publiques.
L’article 29 des statuts précise : «Le direc-
teur général est l’unique représentant de la
société. Il assume la responsabilité de la
gestion quotidienne et du fonctionnement
de l'entreprise conformément aux lois
camerounaises et aux statuts et autres déci-
sions, voire des résolutions des actionnaires
ou du conseil d'administration». Il poursuit :
«le directeur général est la seule personne
habilitée à signer toutes les décisions rela-
tives à l’exploitation, aux affaires, aux
investissements, aux finances, aux achats et

aux autres activités relatives au fonctionne-
ment de l’entreprise conformément au plan
adopté par les actionnaires, le conseil
d’administration. Le Directeur général est
la seule personne qui signe sur le compte
bancaire. Il peut déléguer ce pouvoir aux
directeurs régionaux. En l’absence du
directeur général, ce dernier peut autoriser,
par procuration, l’un de ses adjoints à le
suppléer dans les limites et la durée spéci-
fiées dans la procuration».
Cependant, selon l’article 23.3 du pacte,
qui traite des finances, de la comptabilité et
de l’audit, «la signature de tout accord
financier liant la société, y compris l’émis-
sion de chèques ou les ordres de paiement
faits aux banques, se fait conjointement par
le Directeur général, le Directeur général
adjoint chargé des questions financières et
le Chef comptable, sauf décision contraire

des actionnaires». Cet article précise que
«toutes les transactions financières passées
en vertu de cet article se font sous la res-
ponsabilité du directeur général».
En cas de conflit entre actionnaires, le
Pacte de février 2012 prévoit qu’ils fassent
des efforts pour parvenir à un règlement à
l’amiable. Si le litige perdure après trente
jours de négociations infructueuses, il est
soumis au Centre international d'arbitrage
de Singapour (SIAC) pour qu'il soit traité
conformément aux règles propres dudit
centre. L’article 16 du pacte des action-
naires, qui traite du règlement des diffé-
rends, précise que l’arbitrage en question
se déroule à Singapour et que la procédure
ne suspend pas l’application du Pacte des
actionnaires.

De la place du directeur général dans l’entrepriseLe commissaire aux comptesde la société Viettel CamerounSA, exploitée sous le nomcommercial de Nexttel Cameroun,s’est invitée à sa manière dans labataille que se livrent depuisquelques mois les deux groupesd’actionnaires de la compagnie detéléphonie mobile. Dans une lettredatée du 22 octobre 2018, M.Nemesius Mouendi Mouendi, quisigne sur papier-entête de la firmeDeloitte et en qualité de«Engagement Patner», s’adresseavant tout à M. Baba Ahmadou

Danpullo, président du Conseild’administration de ViettelCameroun SA, au sujet de deuxproblèmes importants touchant àla gestion financière de l’entrepri-se et demeurés sans solutions endépit de nombreux échanges avecla direction générale.M. Nemesius Mouendi Mouendiévoque l’article 718 de l’acte uni-forme Ohada sur les entreprisescommerciales et les groupementsd’intérêt économique (GIE) pourjustifier l’intervention du commis-saire aux comptes dans la querelleentre Viettel Cameroun SA etBescam Sarl, l’entreprise de M.Danpullo. Ledit texte permetnotamment au commissaire auxcomptes d’une entreprise d’opé-rer, à toute époque de l'année,«toutes vérifications et touscontrôles qu'il juge opportuns»avec la possibilité de «se faire com-muniquer, sur place, toutes piècesqu'il estime utiles à l'exercice de samission et notamment touscontrats, livres, documents comp-tables et registres de procès-ver-baux». Dans le cas d’espèce, lacompagnie Déloitte attend despièces justificatives et des explica-tions concernant non seulement lasociété Bestcam Sarl, mais aussi M.Danpullo à titre individuel.

Dans le premier temps, le commis-saire aux comptes est préoccupépar le sort réservé à une somme de21,6 milliards de francs reçue parla société Bestcam Sarl de ViettelCameroun Sa, mais dont les justifi-catifs de l’utilisation n’ont jamaisété mis à la disposition de la comp-tabilité de cette dernière. En fait, le16 février 2015, la direction géné-rale de Viettel avait donné un man-dat à la société Bestcam Sarl pouradresser en ses lieu et place, aussibien avec l’Etat du Cameroun et lesorganismes publics, les problèmesliés au fonctionnement de la com-pagnie de téléphonie mobile sur leterritoire national. Ce mandatconcernait notamment les engage-ments de la société auprès desadministrations du fisc, de la doua-ne et de l’ART.
Licence 4GConcernant les obligations fiscales,le commissaire aux comptes rap-pelle que Bestacam a reçu un totalde 8,9 milliards de francs pour lepaiement des pénalités engen-drées par les transactions deNexttel au cours des exercices2013 à 2016. Mais, au 15 mars2017, l’entreprise personnelle deM. Danpullo avait justifié l’utilisa-tion de 1,7 milliard de francs.

Jusqu’au moment où la correspon-dance est préparée, les justificatifsde la somme de 7,2 milliards defrancs restent attendus. La situa-tion est similaire concernant lesengagements de la société ViettelCameroun SA auprès de l’ART. Surla somme de 10,72 milliards defrancs décaissée au profit deBestcam Sarl pour y faire face, seu-lement 2,6 milliards de francs ontfait l’objet de justificatifs. Le sortdu reste, 8,12 milliards, reste enco-re inconnu. La compagnie de téléphonie mobi-le est aussi sans nouvelle d’unesomme de 5 milliards décaisséepour les négociations pour l’ex-ploitation d’une licence 4G parViettel Cameroun SA. Enfin, cetteentreprise attend que Bestcam Sarljustifie 1,28 milliard de francs surune somme de 4 milliards reçuepour régler les droits de douane.Ainsi se constitue le montant globalde 21,6 milliards de francs dont lafirme Deloitte attend des justifica-tifs et des explications de la part del’entreprise de Danpullo.Le commissaire aux comptes ne selimite pas là, puisqu’il interpelleaussi M. Danpullo, à titre person-nel, dans son intrusion dans la ges-tion financière de ViettelCameroun SA. Il signale des «paie-

ments non-autorisés» et l’accapa-rement des recettes en espèces.Les faits évoqués dans cette partiede la correspondance du commis-saire aux comptes datent d’octobre2018. Ils sont donc en rapportdirect avec la crise que le présidentdu conseil d’administration de l’en-treprise entretient avec ses parte-naires vietnamiens.Dans le détail, c’est une sommed’un peu plus de 200 millions defrancs représentant des recettes enespèces sonnantes et trébuchantesque M. Baba Danpullo est supposéavoir captée directement desagences de l’entreprise dans lesrégions de l’Est, du Centre et del’Adamaoua à cette période. M.Nemesius Mouendi Mouendi pré-cise dans sa lettre que cet accapa-rement s’est fait dans le dos de ladirection générale et sans sonautorisation. La somme en ques-tion aurait servi, pour 111 mil-lions de francs à des règlementsnon-autorisés des engagements dela société avec des tiers, pendantque 89 millions de francs sont à ladisposition de M. Danpullo. Au vudes informations de Kalara, la déri-ve signalée par le commissaire auxcomptes persiste. Ce dernier attenddes justificatifs et des explications.

Deloitte exige des comptes à Danpullo pour 21 milliards de Fcfa

Le milliardaire de Dawarra poursuivi pour abus de confiance

Le conflit qui oppose depuis deuxans les représentants des deuxgroupes d’actionnaires de lasociété Viettel Cameroun SA, plusconnue sous son nom commercial,Nexttel, vient de prendre une tour-nure pénale. Une demi-douzaine deplaintes signées par M. Nguyen DucQuang, directeur général de l’entre-prise, ont été adressées à la fin dumois d’octobre aux procureursgénéraux près certaines cours d’ap-pel du pays. Le dirigeant vietnamienaccuse M. Baba Ahmadou Danpullo,président du conseil d’administra-tion de l’entreprise, «d’abus deconfiance aggravé et de recel desbiens». Ce dernier devrait en princi-pe répondre de ces infractions «encoaction ou en complicité» avec denombreux cadres camerounais de lacompagnie de téléphonie mobile,notamment les directeurs régionauxadjoints et les caissiers de l’entrepri-se dans l’Adamaoua, le Centre, l’Est,le Nord, l’Ouest, le Sud, le Littoral etl’Extrême-Nord, bien que cette der-nière plainte n’ait pas été déchargée.Dans ses différentes plaintes, toutesdatées du 24 octobre 2018, le DG deNexttel dénonce la violation de cer-taines procédures de fonctionne-ment de l’entreprise, notammentcelles touchant à la gestion financiè-re. M. Baba Danpullo y est accuséd’user «de la terreur due à sa réputa-tion» non seulement pour laissercroire à tous les employés camerou-nais que la société lui appartient,mais aussi d’avoir «choisi de sortirde son rôle de président du conseild’administration […] pour s’immis-cer dans la gestion quotidienne de lasociété». Il lui est notamment repro-ché «la signature de contrats illégauxpour le compte de la société malgrél’opposition du DG», le fait d’avoir«pu monter [les employés camerou-nais] contre l’autorité du DG auquelces employés ont été invités à neplus obéir», sans oublier «sesimmixtions périlleuses [dans] la ges-tion des recettes de la société».Le problème, c’est que ViettelCameroun est une société anonyme

au capital de 20 millions de francs,qui compte deux actionnaires :Viettel Global JSC, entreprise appar-tenant à l’Etat Vietnamien via sonarmée, qui est propriétaire de 70%des parts, et la société BestinverCameroun (Bestcam) SA, dont lepromoteur est M. Danpullo, nantiedes 30% des actions restantes.Actionnaire majoritaire, ViettelGlobal JSC gère au quotidien l’entre-prise, via un directeur général dontelle propose la nomination auconseil d’administration. Selon lestextes de Nexttel, l’entreprisepublique vietnamienne gère aussiles directions financières et tech-niques de l’entreprise, pendant queBestcam préside le conseil d’admi-nistration et gère les directions char-gées du personnel et de la communi-cation de Nexttel. C’est une réparti-tion des pouvoirs dont M. Danpulloentend s’émanciper par tous lesmoyens.
Procédures violéesEn fait, le DG explique au soutien deses plaintes que M. Danpulloorchestre le détournement desrecettes de l’entreprise. Lesemployés à la solde du PCA de Nexttelrecouvrent des recettes, en espècessonnantes et trébuchantes et sou-vent pour des montants largementsupérieurs aux plafonds fixés par lestextes de l’entreprise. Ces recettes,non-reversées dans le compte ban-caire de la société, sont utiliséesselon les vœux de M. Danpullo. Les«règles de gestion financière sonttotalement ignorées et violées parcertains directeurs de succursales,tous de nationalité camerounaise,sous l’influence et les instructions deM. Danpullo», lit-on dans les plaintes.Le DG affiche son inquiétude quant àune probable asphyxie financière dela société, d’autant, affirme-t-il, quela moyenne mensuelle des recettesse situe à quelque 4 milliards defrancs.Déjà, au cours du mois d’octobre2018, rappelle le DG dans la plainteadressée au procureur général près

la cour d’appel du Littoral, unesomme de 52 millions de francs afait l’objet d’une sortie frauduleusedes caisses de l’entreprise, sur ins-truction de M. Danpullo. Ce dernierdoit en répondre avec M. GamboHaman et Ebimbe Mpessa BlaiseBoris, respectivement directeuradjoint et caissier de la régionconcernée. «Entre le 20 octobre2018 et la date du 23 octobre 2018,souligne le DG, les hommes du PCAont perçu auprès des clients de lasociété dans la région du Littoral etretenu par-devers eux la sommetotale de 50 millions de francs». Lamême rengaine revient quasimentsur la même période pour un mon-tant de près de 62 millions de francsdans la région de l’Ouest, 39 millionsdans l’Extrême-Nord, près de 50 mil-lions dans le Nord, 47 millions dansl’Adamaoua, près de 10 millionsdans le Sud et 98 millions à l’Est. Ettoujours, le directeur régionaladjoint et le caissier sont mis encause avec le PCA.Les 7 plaintes en question, dontKalara a pris connaissance, ont étédéposées alors que les mis en causeavaient reçu quelques jours plus tôt,mais en vain, des rappels à l’ordre,

non seulement du DG, mais aussi dudirecteur financier, dénonçant àchaque fois pour les faire cesser, de«sérieuses violations des procéduresde gestion financière». Ces plaintess’achèvent à chaque fois par lademande de l’ouverture d’uneenquête judiciaire et des suitesappropriées. Elles sont par ailleursadressées en copies aussi bien auprésident de la République, auPremier ministre, aux ministreschargés de la Justice, des Postes etTélécommunications, des Finances,mais aussi à l’Agence de régulationdes Télécommunications, au Déléguégénéral à la Sûreté nationale, auCommissaire aux comptes deNexttel, la firme Deloitte CamerounSA, etc. Une démarche à l’impactincertain, tant M. Danpullo bénéficiedes soutiens au sein de l’appareilpolitico-judiciaire du pays.
Justice au secoursComme indiqué dans notre éditionde Kalara du 1er octobre 2018, rap-pelons que M. Danpullo avait obtenu,en septembre 2016, par l’entremised’une ordonnance sur requête (c’est-à-dire sans que l’avis desVietnamiens ait été entendu) du juge

Evina Eba, que la gestion de ViettelCameroun SA se déroule désormaissur le principe de la double signatu-re. Unique signataire sur lescomptes depuis le lancement de l’en-treprise en 2012, le Directeur géné-ral devait désormais soumettre sesdécisions à la signature conjointe del’un de ses adjoints, représentant del’actionnaire Bestcam dans la socié-té. «Tous les comptes bancaires de lasociété et les contrats devront êtrecosignés par les représentants desdeux partenaires», avait en effetordonné le juge.Cette ordonnance du TPI de Yaoundé- Ekounou avait été suivie d’uneautre, le 27 juillet 2018, par laquellele président du TPI de Douala-Bonanjo, M. Elanga Emmanuel, don-nait à M. Danpullo lui-même le pou-voir de cosigner les effets financiersde l’entreprise, soit avec le DG viet-namien, ou encore avec M. BayiMoïse Bienvenu, DGA désigné parBestcam auprès de Viettel CamerounSA. C’est probablement le refus desbanques commerciales camerou-naises à exécuter cette décision judi-ciaire jugée contraire au droit desaffaires et aux textes de l’entreprise(lire encadré), notamment le rejet detous les ordres de paiement cosignéspar le PCA de Viettel Cameroun, quiaurait poussé M. Danpullo à fairedésormais intercepter certaines deses recettes pour en user à sa guise.L’homme d’affaires camerounaisaurait perdu patience devant lesrecours judiciaires engagés contrelesdites banques, des recours quirestent pendants devant la justice.Avant même de recevoir des lar-gesses de la justice pour s’immiscerdans la gestion financière de Nexttel,M. Danpullo avait déjà reçu l’appuidu Premier ministre dans son com-bat contre ses partenaires vietna-miens. Dans une correspondancedatée du 23 octobre 2014, le direc-teur du Cabinet du PM, M. GhagomuPaul Mingo, intervenant au nom dugouvernement, avait indiqué auDirecteur général de ViettelCameroun SA que la «double signa-ture» fait partie des «standards»appliqués au Cameroun dans la ges-tion des entreprises nées d’unmariage entre deux entités (joint-venture). Une opinion sans baselégale dont se prévaut depuis le mil-liardaire camerounais pour se van-ter d’avoir le soutien du gouverne-ment et du président Biya dans lecombat qu’il mène contre l’action-naire vietnamien de ViettelCameroun SA.

ESCALADE. Pour contourner les banques et utiliser
l’argent de l’entreprise en dehors de l’accord du
DG, le milliardaire camerounais n’hésite pas à
détourner les recettes de leur destination habituel-
le. Un stratagème qui lui vaut d’être la cible de
sept procédures judiciaires au pénal en coaction
avec certains de ses obligés.

la demande de justificatifs du commissaire aux comptes.
A quelle heure?
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Le 1er novembre 2018,Stéphane Aubriet et YvesMichel Fotso ont brillé parleur absence à l’audience de lasection civile de la Cour suprê-me. Les deux hommes d’affairesdoivent prendre leur mal enpatience. La Cour n’a plus pro-noncé son verdict final dans labataille judiciaire qui les oppo-se à la société desEtablissements Monkam,appartenant à l’empire durichissime homme d’affairesPascal Monkam. Pourtant, elle aprocédé à l’examen public dudossier de la procédure avant derenvoyer les parties bredouillessans rendre une décision finaledans leur problème. Et pourcause, les faits au centre du liti-ge vont connaître une nouvelleanalyse préalable (sortie durôle) avant que l’affaire ne soitencore débattue en public.Avant cette décision, le juge-rapporteur, magistrat qui apréalablement étudié le dossierpour le compte de la Cour adéroulé les faits au centre de l’af-

faire. Il en ressort que StéphaneAubriet et l’homme d’affairesYves Michel Fotso ont relevéappel de l’arrêt rendu le 21 août2015 par la Cour d’appel duLittoral. L’arrêt attaqué avaitrejeté leur recours visant àannuler l’acte de vente d’unimmeuble appartenant à laSociété civile immobilière (SCI)la Rue de Bonanjo, basée àDouala. L’immeuble querellé,situé au quartier Bonanjo àDouala, avait été vendu par M.Mikano Moukouri à la sociétédes Établissements Monkam auprix de 300 millions de francs.Et le titre foncier n°5351/Wouri y afférent avait étémuté au nom de la société desétablissements Monkam. En effet, la SCI de la Rue deBonanjo a pour associés feuPierre Aubriet, de nationalitésuisse, et Nicole Bebey, uneCamerounaise. L’entreprisedispose d’un patrimoine immo-bilier dans la ville de Douala. En2008, feu Pierre Aubret, qui estdécédé le 30 septembre 2010,

avait donné une «procurationspéciale» à son fils StéphaneAubriet pour veiller sur sesaffaires. Le defunt était uncélèbre avocat.
Défaut de qualité Yves Michel Fotso, qui avaitdéjà acquis un premierimmeuble auprès de la SCI de larue Bonanjo, était en négocia-tion pour l’achat d’un secondimmeuble appartenant tou-jours à l’entreprise. Il s’agit jus-tement de l’immeuble querellé,qui est séparé de sa premièrebâtisse par un mur. Lesdémarches pour la vente del’immeuble étaient en coursdans le cabinet d’un notaire, le

prix de vente était fixé à 520millions de francs. Mais l’hom-me d’affaires sera devancé dansson projet par la société desEtablissements Monkam. Laditesociété va acquérir l’immeublelitigieux auprès de M. MikanoMoukouri. Le vendeur est enfait un ayant-droit de NicoleBebey, une associée de la SCI dela rue de Bonanjo. Problème.Stéphane Aubriet et M. Fotsotrouvent que la vente alléguéeest frauduleuse.De fait, Stéphane Aubriet vaestimer que la vente de l’im-meuble au centre de la procédu-re, réalisée de manière cavaliè-re par M. Mikano Moukouri,préjudicie aux intérêts de son

défunt père. Il va porter l’affairedevant la justice pour obtenirl’annulation de la vente en ques-tion. M. Fotso, va se joindre à laprocédure, comme un interve-nant volontaire. Leur coalition aessuyé un revers.En effet, le juge d’appel a décla-ré le recours des plaignantsirrecevable. Il estime que lesplaignants n’ont à ses yeuxaucune qualité pour seplaindre, n’étant pas proprié-taires du bien vendu. En plus, laCour d’appel leur reproche den’avoir pas démontré en quoi aconsisté la fraude alléguée. Lesdeux hommes d’affaires ontsaisi la Cour suprême. Ils repro-chent à l’arrêt attaqué la déna-turation des faits de la procédu-re et la violation de l’article 8 ali-néa 2 de l’ordonnance du 6juillet 1974 fixant le régimefoncier.Comme solution, le juge-rap-porteur a proposé à la Coursuprême de confirmer l’arrêtattaqué au motif que le pourvoide M. Aubriet et M. Fotso ne ditpas en quoi l’arrêt attaqué aviolé la loi. L’avocat de la sociétédes Etablissements Monkam asoutenu le même point de vue.Le ministère public a, quant àlui, dit de manière lapidaire«conclusion conforme» sansplus de détails. Ce qui signifiequ’il partage l’avis du juge-rap-porteur.
Nouvel examenL’avocat de M. Fotso et M.Aubriet a battu en brèche lasolution préconisée par le juge-rapporteur. Il s’est demandé s’ilest possible d’avoir un «droit deregard» sur un bien sans possi-bilité de le défendre devant lajustice en cas de litige. Il déclareque le juge d’appel a fait unemauvaise lecture de la procura-tion spéciale donnée à StéphaneAubriet, son client, car il y estécrit qu’il agit au nom et pour lecompte de Pierre Aubriet «etnécessaire». Pour lui, la préci-sion «et nécessaire» donnequalité à son client d’ester enjustice. Il a précisé que l’immeuble liti-gieux appartenait à la SCI de larue de Bonanjo, M. MikanoMoukouri n’avait donc aucunequalité pour le vendre. Sonaction est de ce fait frappée denullité conformément aux dis-positions de l’article 8 alinéa 2de l’ordonnance évoquée. LaCour s’est montrée sensible auxarguments développés par l’avocat des plaignants. Et aordonné un nouvel examen dudossier au fond. Affaire à suivre. Notons qu’Yves Michel Fotsopurge plusieurs peines d’em-prisonnement, dont deuxcondamnations à la prison àvie, pour détournement defonds publics. Il est actuelle-ment détenu au secrétariatd’Etat à la Défense (SED) encharge de la gendarmerie.

BUSINESS. Le fils du patriarche et milliardaire de
Bandjoun, Victor Fotso, veut annuler la vente
d’une maison au profit du promoteur de l’hôtel
La Falaise. Intéressé par l’immeuble en question
dont la gestion était jadis confiée à une société
immobilière, l’homme d’affaires estime que la
vente a été entachée d’une fraude. Le litige
joue des prolongations à la Cour suprême, qui
tergiverse à départager les parties.

Bataille pour un immeuble entre Y.M. Fotso et Pascal Monkam 

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Kalara N°272 du 12 novembre 2018

Yves Michel Fotso
Toujours en première ligne.
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Chaque enfant a naturelle-ment un père biologique.La petite Natacha, 3 ans, aséché ses cours le 29 octobre2018. Ce jour-là, drapée dansun tablier bleu-ciel marron, elleaccompagnait sa mère Vanessaau Tribunal de premier degré(TPD) de Yaoundé Ekounou. Sagénitrice y a introduit unerequête en reconstitution d’actede naissance. Ce qui signifiequ’elle sollicite une décision dejustice ordonnant à un officierd’état civil de dresser un acte denaissance à son enfant, ceciaprès le délai de six moisimparti par la loi.En effet, Vanessa, la quarantai-ne sonnée, raconte qu’elle a faitson enfant Natacha avec M.Lesauvage (c’est le nom quenous lui donnons, ndlr), unblanc de nationalité franco-suisse. L’enfant est né le 21septembre 2015 à Yaoundé.Depuis lors, elle se bat bec etongle pour que son compagnonâgé de 45 ans, «témoin deJéhovah», accepte que son nomsoit mentionné dans l’acte denaissance comme père. Maisl’expatrié refuse ostensible-ment d’assumer sa paternité.Et pour cause, «quand j’ai

conçu, il m’a intimé l’ordred’avorter. J’ai refusé. Il s’estdésengagé. Il m’a prévenu quepour rien au monde il n’accep-tera d’assumer cette paternité».Chose curieuse, Vanessaindique que sa relation amou-reuse avec M. Lesauvage nes’est pour autant pas arrêtéemalgré sa mise en garde. «On acontinué de fonctionnerensemble, jusqu’à deuxsemaines de l’accouchement.

C’est même lui qui a préparé lalayette». «Est-ce que ce monsieur estmarié ?», s’est enquis le tribu-nal. Vanessa va répondre par lanégative. «Mais pourquoi il neveut donc pas reconnaître sonenfant ?», interroge le tribunal.Selon la dame, les raisons avan-cées par M. Lesauvage, pourrefuser de reconnaître sonenfant sont essentiellementmatérialistes. À la limiteracistes. Dans une longue prisede parole, Vanessa va expliquerque son copain lui a confié qu’ilest descendant d’une lignée«très riche. Ses parents sontoriginaires d’Amiens enFrance. Ils ont beaucoup debiens. Son grand-père a laissébeaucoup d’immeubles enSuisse et en France». Problème.«Il dit que si son nom est ins-crit dans l’acte de naissance, mafille va bénéficier de sa fortune,alors que je n’ai pas travaillépour mériter ces biens». 
Protocole d’accordIntarissable dans la narrationde ses déboires, Vanessa rassu-re qu’elle n’a pas baissé les brasaprès la naissance de Natacha.Au contraire. Elle a d’abordsaisi le service social de l’am-bassade de France auCameroun. Là-bas, les diri-geants de la chancellerie sesont dits impuissants à exami-ner son cas au motif que sonenfant n’est pas reconnucomme citoyen français. Et,l’ont conseillé de saisir plutôtun service des affaires sociales

camerounais. Par la suite, elle a pu conduireM. Lesauvage quasiment manumilitari devant un service desaffaires sociales de Yaoundé oùils ont trouvé un terrain d’en-tente. Son copain s’est dit prêt àpayer gros en contrepartie derester dans l’anonymat.  «On asigné un protocole d’accord. Ilreconnaît qu’il est le géniteurde l’enfant mais permet à quel-qu’un d’autre de porter sonnom comme père dans l’acte denaissance de l’enfant». À tra-vers le fameux protocole d’ac-cord qui a été légalisé par l’au-torité administrative, M.Lesauvage s’engage à verser 50mille francs par mois pour lapension alimentaire deNatacha. «C’est pas très régu-lier, mais il donne quandmême.» La plaignante déclare

avoir découvert pendant l’exa-men de son cas au service desaffaires sociales qu’elle n’estpas la seule victime des aven-tures sexuelles de M.Lesauvage. Ce dernier est plû-tot régulier dans les locaux. Selon Vanessa, deux autresCamerounaises avaient ellesaussi saisi le même servicepour dénoncer l’attitude irres-ponsable de M. Lesauvage quise refuse à assumer la paterni-té de leurs enfants. «L’une deses femmes lui a porté plainte.Il a versé 800 mille pour qu’el-le retire sa plainte.» «Est-cequ’il est au courant de cetteprocédure», interroge le tribu-nal. Vanessa affirme que soncopain a une pichenette pourne pas comparaître, «il prendsouvent l’avion pour la Franceet revient après l’audience.»«C’est parce que vous cherchezseulement les blancs. Je vousenvoie au parquet, là-bas onsait ce qu’il y a lieu de faire», varassurer le tribunal. «Je l’aiaimé comme homme pas àcause de la couleur de sa peau,ni à cause de son argent», s’estdéfendue Vanessa. Le dossierest transféré au ministèrepublic pour qu’il fasse sonenquête et prenne ses réquisi-tions dans l’affaire. L’audiencereprend le 19 novembre 2018pour l’audition des témoins. Àmoins que M. Lesauvage nedécide entretemps de changerd’avis en assumant ses actes àvisage découvert.

RACISME. D’origine franco-suisse, il craint qu’en
portant son nom dans l’acte de naissance, l’en-
fant dont la mère est d’origine camerounaise va
bénéficier de son immense fortune. Mais préfère
s’en occuper dans l’anonymat.

Un Blanc refuse de reconnaître son enfant fait avec une Noire

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Pour certains parents, lemariage d’un enfant estgénéralement un momentde bonheur. Paulette n’est pasdu même avis. Elle veut vailleque vaille obtenir la dissolutiondu mariage de sa fille pour pré-server son honneur. Elle a saisile Tribunal de premier degré(TPD) de Yaoundé-Ekounoud’une requête en annulationd’un acte de mariage. Le docu-ment qu’elle veut déchirer estcelui scellant l’union entreManuela, sa fille, et Boris. Le 29 octobre 2018, le tribunala d’abord cru en ouvrant le dos-sier de procédure que Paulettesouhaitait l’annulation de sonpropre acte de mariage. Maiscette dernière va très vite préci-

ser au juge que son acte demariage dressé depuis plu-sieurs années ne souffre d’au-cune irrégularité. Cependant,l’acte de mariage attaqué estbien celui de sa fille uniqueManuela, aujourd’hui âgée de19 ans. «Vous êtes d’abord allerprendre la dot pourquoi ?»,interroge le tribunal. En réac-tion, Paulette va opposer qu’enréalité elle n’a jamais rien reçucomme dot de sa fille. C’est parcette précision qu’elle s’estmise à égrener le chapelet degriefs à l’encontre du mariagecontesté de Manuela.En effet, Paulette, très motivée,raconte que sa fille a déserté ledomicile familial avec la com-plicité de la mère de Boris. Elle

est convaincue que sa fille«naïve» a été «manipulée». Elleen veut pour preuve le faitqu’au moment des faits,Manuela n’avait que 17 ans. Etc’est pendant sa fugue, qu’elle aépousé Boris. À l’insu de toutesa famille. Le couple a donnénaissance à deux enfants, tousvivent avec leur grand-mèrePaulette. Mais la plaignante neveut rien lâcher. «Elle s’estmariée étant encore mineure.Je n’ai pas donné mon consen-tement en tant que parent». 
Mariée manipuléeSelon Paulette, après la décou-verte du lieu où se trouvait safille, des poursuites judiciairesont été engagées à l’encontrede Boris devant le Tribunal degrande instance (TGI) duMfoundi pour «détournementde mineur aggravé». Paulettes’est curieusement abstenue dedire comment s’est soldée l’af-faire au pénal. «C’est parce que

votre fille vous a désavouée auTGI que vous voulez mainte-nant prendre votre revancheici», interroge le tribunal. Laplaignante est restée demarbre. «Je considère qu’avecvotre fille et vos petits-fils, vousavez désormais trois enfants.Vous ne devez pas privilégier lavie de votre fille au détriment decelle des autres enfants.»Manuela qui est restée assise àl’ouverture des débats pourl’annulation ou non de son actede mariage, est convoquée à labarre par la juge. Interrogée, lafille va tenter de justifier safugue en disant qu’au momentdes faits, elle était manipulée.Aujourd’hui assagie, elle veutrecommencer une vie nouvellenormale. «Je me suis renduecompte de beaucoup de choses.J’étais manipulée. J’ai fait cer-taines choses qui n’étaient pasbonnes. Je veux recommencerma vie.» Le tribunal n’a quasi-ment pas attendu que la jeune

mariée termine sa dernièrephrase pour lui passer un coupde savon. «Il ne faut pas déran-ger les gens ! Vous êtes amou-reuse. Il faut supporter lemariage. Ce n’est pas le lait !».Avant de rappeler qu’enAfrique, «on se marie pour fon-der une famille. Quand on faitses enfants on doit les garder.»Le tribunal a estimé que ladémarche de Paulette pourraits’avérer à la longue contre-pro-ductive, car Manuela qui n’estâgée que de 19 ans, aura faitbeaucoup de mariage à 30 ans.«Est-ce que vous êtes sûre quevotre prochain mari va voussupporter avec vos premiersenfants ?», a demandé le tribu-nal conviant Paulette et sa fille à«aller bien réfléchir».L’audience reprend le 19novembre 2018 pour la com-parution de Boris. «Il faut qu’ilvienne nous dire la vérité», a ditle tribunal.

EGAREMENT. Une femme déclare que sa fille
mineure s’est mariée à son insu. Malgré les
deux enfants issus dudit mariage, elle tout veut
annuler. La justice relativise sa demande.

Elle fait «divorcer» sa fille pour sauver son honneur

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

«Conçu, il m’a
intimé
l’ordre

d’avorter. J’ai
refusé. Il s’est
désengagé. Il m’a
prévenu que pour
rien au monde il
n’acceptera d’as-
sumer cette
paternité.»

«C’est parce
que vous
cherchez

seulement les
blancs. Je vous
envoie au par-
quet, là-bas on
sait ce qu’il y a
lieu de faire.»

Kalara N°272 du 12 novembre 2018
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Bientôt quatre ansqu’Hyppolite Nteudjeu,ancien chef des opérationsà l’agence Afriland  First  Bank deMvog-Mbi à Yaoundé, est incar-céré à la prison centrale deYaoundé Kondengui. L’institutionbancaire qui l’employait luiimpute la soustraction présuméed’une somme de 81 millions defrancs perdue à travers 12 opé-rations de retrait d’espèces dansles guichets automatiques ban-caires (GAB) de l’entreprise dansson agence de Mvog-Mbi. Lesdébats de l’affaire, ouverts lorsdes audiences antérieures avecles témoignages de M. Talla, chefd’Agence, et de Mme PawaWandji, caissière principale àl’époque des faits, se sont pour-suivis devant le Tribunal de gran-de du Mfoundi le 26 octobre2018, avec la présentation au tri-bunal des documents destinés àdémontrer que les accusationsd’Afriland sont fondées. Dès l’entame des débats, la pro-duction des pièces par l’avocatd’Afriland, en présence de l’accu-sé Hyppolite Nteudjeu, a suscitéun vif débat entre les deux. Pourl’avocat de l’accusé, les imagesvidéo présentées par le plaignantdans le bordereau des pièces nepeuvent pas être admises dans ledossier de procédure commeétant des éléments de preuvecontre son client. Il s’appuie surles articles 308, 92 et 245 du

Code de procédure pénale qui,selon lui,  exigent les autorisa-tions préalables du procureur dela République ou du juge d’ins-truction pour apporter, au coursd’une enquête, une preuve parl’interception des écoutes télé-phoniques, des appareils électro-niques et autres instruments desurveillance. 
Démission suspecteEn réaction,  le représentant duparquet pense que l’avocat de M.Nteudjeu fait une mauvaise lectu-re des dispositions légales évo-quées, en relevant que cesarticles du Code de procédurepénale cités par la défense visentla protection de la vie privée desindividus. Mais que, dans le casd’espèce, il s’agit de la gestiond’une institution bancaire qui ainstallé des caméras de sur-veillance qu’on retrouve, d’aprèslui, dans de nombreux lieuxpublics. Pour le magistrat du par-quet, les arguments de l’avocatd’Hyppolite Nteudjeu ne peuventpas être pris en compte dans lecadre de cette affaire, étant donnéque les images querellées n’ontpas été prises dans la maison dumis en cause.L’avocat d’Afriland, qui partage lemême avis, demande au tribunalde ne pas tenir compte desréserves émises par son confrè-re d’en face parce que les vidéosont été prises dans l’enceinte de

la banque par des caméras instal-lées dans le but de protéger lesintérêts de celle-ci. Ce qui n’a rienà voir avec la vie privée de M.Nteudjeu. Au terme de ce débat, letribunal a admis les pièces pré-sentées par la banque en pro-mettant de se prononcer ulté-rieurement sur la suite réservéeaux remarques faites par l’avocatde la défense. C’est alors que lereprésentant du parquet a prispour sa relation des faits.Il ressort du récit du magistratque ce qui fait problème dans ceprocès, ce n’est pas seulement lefait pour Hyppolite Nteudjeu dese retrouver souvent seul à sonlieu de service les jours fériés,mais ce sont les récriminationsqui lui sont faites courant 2015.Il explique que cette année-là,Afriland s’est rendu compte degraves irrégularités de gestiondes distributeurs automatiques àl’agence de Mvog-Mbi, où M.Nteudjeu exerçait la fonctiond’agent d’approvisionnementdesdites machines. Pendantqu’une enquête et des investiga-tions ouvertes en interne de labanque suivent leur cours, pour-suit-il, l’accusé va prendre soncongé. 

Hyppolite Nteudjeu va profiter deson congé pour expédier à sonemployeur une lettre de démis-sion. C’est à ce moment-là, relèvele ministère public, que les soup-çons du forfait vont commencerà peser sur lui. Les soupçonsvont s’amplifier lorsqu’en vision-nant les films des caméras de sur-veillance de l’entreprise, il s’avè-rera  que le mis en cause s’étaitsouvent introduit dans la banqueà des heures indues. Lors desmêmes investigations, il seraégalement démontré  des écartsentre les informations manuellesdonnées par le chef des opéra-tions et celles portées dans leguichet automatique, objet dulitige. «Pour justifier les déficitsqui lui étaient imputés, M.Nteudjeu a prétendu que le gui-chet I était défaillant. Pourtant,les mêmes distributeurs installésdans d’autres agences du réseauAfriland fonctionnent à mer-veille. Au final, la somme des dif-férents manquants a été évaluéeà 81 millions de francs», a souli-gné le représentant du parquet. 
Cloisonnement des tâchesA la suite du ministère public,Hyppolite Nteudjeu, qui semontre très serein en dépit de sasituation carcérale, a dit avoir étérecruté à Afriland First Bank en2013, comme responsable desopérations à l’agence de Mvog-Mbi. Il a expliqué que ses tâchesconsistaient, entre autres, à l’en-caissement des chèques, auxopérations internationales et à lasupervision des guichets auto-matiques. Il a souligné que ceposte l’occupait au point où ilétait obligé de travailler les joursfériés et à des heures tardivespour satisfaire la clientèle. S’agissant du processus d’appro-visionnement des caissettes desGAB pendant la période incrimi-née, M. Nteudjeu  a indiqué quel’opération était toujours menée,à la fois par le chef d’agence qui

ouvre la salle des guichets, lacaissière principale qui appose lecode, et le chef des opérations quiouvre les guichets et les charge.L’accusé a contredit les déclara-tions de Mme Pawa Wandji, lacaissière principale, qui avaitaffirmé, au cours de son témoi-gnage, que l’approvisionnementdes GAB se faisait par deux per-sonnes, à savoir M. Nteudjeu etelle-même. «Cette thèse ne peutconvaincre quand on connaît larigueur avec laquelle le cloison-nement des tâches s’applique àAfriland, qui n’est tout de mêmepas une épicerie, mais unebanque qui compte parmi lesplus importantes du Cameroun.«Il est donc impossible que jeconnaisse le code des guichets ouque je sois en possession des clésde l’un des responsables quim’accompagnaient dans cetteopération pour pouvoir y souti-rer de l’argent», a noté l’accusé. Dans la suite de son récit,Hyppolite Nteudjeu a soutenu,preuves à l’appui, que les gui-chets automatiques des agencesd’Etoudi et Mvan à Yaoundé ontsouvent présenté les mêmes dys-fonctionnements que ceux rele-vés à l’agence de Mvog-Mbi,notamment le fait de ne pas res-sortir certains retraits des clients.Il a par ailleurs indiqué avoir, parmessages téléphoniques, fait étatde ces différentes défaillances àson chef hiérarchique et à sescollaborateurs. Le banquier aregretté qu’Afriland ait présentéau tribunal une sélectiond’images qui l’arrangeaient, aulieu de donner la totalité du filmfait par les caméras de sur-veillance pour la manifestation dela vérité. L’accusé s’étonne enfinque la banque lui impute undétournement, un an après qu’ilsoit parti de l’établissement.L’affaire revient le 23 novembre2018 pour les réquisitions duministère public et les plaidoiriesdes avocats.

ARGUMENTS. Un ancien cadre de l’agence
Afriland First Bank de Mvog-Mbi est poursuivi
pour un détournement supposé de 81 millions
de francs prétendument perpétrés au cours des
manipulations des guichets automatiques ban-
caires (GAB), encore appelés distributeurs auto-
matiques. L’accusé, qui nie les faits, parle plutôt
des manquants dus au dysfonctionnement des
machines querellées.

Le chef des opérations et les 81 millions d’Afriland First Bank

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Ils ont une mine frêle et labarbe de plusieurs jours. MM.Madi Malloum et OusmaneAbba alias Kodja sont originairesde la localité de Pete, dans ledépartement du Diamaré, régionde l’Extrême-Nord. Avant leurplacement en détention provisoi-re à la prison principale deYaoundé-Kondengui, en sep-tembre 2015, ils exerçaient res-pectivement les professions deconducteur de taxi et de vendeurde friperie à Maroua. Ils passent

en jugement devant le Tribunalmilitaire de Yaoundé. Le ministè-re public les accuse des faits decomplicité présumée d’acte deterrorisme. Les mis en cause cla-ment leur innocence. Le 5 novembre 2018, l’audiencea été reportée à cause de l’absen-ce de l’avocate des accusés. Le 14août 2018, le ministère publicavait déroulé les faits au centre duprocès public intenté aux deuxmis en cause. Il indique que lesmis en cause ont été interpellés

dans la localité de Baikoum, dansla région de l’Extrême-Nord.C’était à la suite d’une dénoncia-tion anonyme. Les investigationsmenées par les fins limiers del’armée ont permis de découvrirque les accusés «avaient une cer-taine proximité avec la secteBoko Haram». Selon le ministère public, M. MadiMalloum, conducteur de taxi, etson compagnon d’infortune, M.Ousmane Abba alias Kodja, ravi-taillaient en effet la secte djiha-diste en carburant frelaté, endenrées alimentaires et biend’autres produits de premièrenécessité. Et, les deux acolytesrecevaient des adeptes de BokoHaram, divers biens arrachésaux populations des localités tou-chées par la guerre totale menéecontre la nébuleuse secte djiha-diste. Ils étaient chargés d’écouler

lesdits biens au marché noir. Lesrecettes issues de la vente étaientensuite reversées aux dirigeantsde la secte pour entretenir leurstroupes au front. L’autre récrimination forte rete-nue à l’encontre des accusés estle renseignement qu’ils auraientpris l’habitude de livrer aux dji-hadistes sur les positions desmilitaires de l’armée camerou-naise engagés au front. Pourconvaincre le tribunal de la gravi-té de ces actes, le ministère publica fait référence à deux événe-ments douloureux enregistrésdans deux localités situées dans ledépartement du Mayo Danay endécembre 2014. L’accusationsoutient mordicus que «leur ren-seignement a facilité l’attaquedes villages Magdeme et Doublequi a fait plus de 200 morts».Après l’exposé des faits au centre

des poursuites judiciaires enga-gées à l’encontre des accusés, leministère public a souhaité quele tribunal requalifie les chargesd’acte de terrorisme à ceux definancement d’acte de terrorisme: «du fait de l’apport à BokoHaram des fonds et du ravitaille-ment en produits de premièrenécessités». Il a ensuite versé audossier de procédure les procès-verbaux de l’enquête policièremenée par les éléments duSecrétariat d’État à la Défense(SED). L’audience avait étéreportée pour que le tribunal seprononce sur la suffisance ounon des éléments de preuves ver-sés par l’accusation. Étape de laprocédure qui précède l’interro-gatoire éventuel des mis encause.

COLLUSION. Deux hommes sont accusés d’avoir
fourni à la secte djihadiste du carburant frelaté
et des produits de première nécessité. Et reven-
daient au marché noir les biens arrachés aux
populations victimes des exactions de la secte. 

Ils «ravitaillaient» Boko Haram en zoua-zoua 

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

«Pour justifier
les déficits qui
lui étaient

imputés, M.
Nteudjeu a prétendu
que le guichet I était
défaillant. Pourtant,
les mêmes distribu-
teurs dans d’autres
agences  Afriland
fonctionnent»
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Près de trois jours après sonplacement en détention à laprison centrale de Douala-New-Bell, la journaliste et rédac-trice en chef du service anglais dela chaîne de télévision EquinoxeTV/radio, Mimi Mefo est libre deses mouvements. L’ordre deremise en liberté duCommissaire du gouvernementprès le Tribunal militaire deDouala est venu mettre un termeà la principale revendication del’ensemble de la corporation desjournalistes, à savoir la remise enliberté «sans condition» de lajournaliste. La mobilisation quasi inédite dela corporation, du Syndicat natio-nal des journalistes du Cameroun(Snjc), des hommes de médias dedivers horizons, des acteurs de lasociété civile, des leaders poli-tiques et de nombreuses organi-sations internationales défendantce corps de métier, qui assimi-laient l’arrestation de la journa-liste à «une interpellation arbi-traire», un recul des libertéspubliques notamment de la liber-té d’expression, a finalementporté des fruits 72h après samise sur pied. La journaliste a étéremise en liberté et va compa-raître ce lundi, 12 novembre2018, devant la justice militaire, àl’occasion de la première audien-ce du procès qui l’oppose à l’Etat. A la requête du Commissaire dugouvernement, Mme Mefo devraapporter des justifications auxreproches de «propagation defausses nouvelles» et «outrageaux corps constitués et aux fonc-tionnaires» qui lui sont imputés.Des accusations qui l’exposent àune peine d’emprisonnementallant de 3 mois à 3 ans et aupaiement d’une amende plafon-née à 2 millions de francs confor-mément aux dispositions desarticles 113 et 154 du Code pénal(Lire ci-contre). Mais à quoi ren-voient exactement les chargesmises à l’actif de la vedette de télé-vision présentée comme l’unedes rares journalistes à menercourageusement des grandsreportages dans les lignes defront de la guerre qui oppose lesforces armées aux milices ditessécessionnistes dans les régionsdu Nord-ouest et du Sud-ouest? 
1.Ce qu’on reproche à la journalisteIl est reproché à la journalisted’avoir relayé, le 30 octobre der-nier, sur sa page Facebook, lesdépêches d’une agence de pressedénommée Cameroon NewsAgency (CNA) portant sur le

décès du pasteur américainCharles Truman Wesco àBambui, dans la région du Nord-Ouest. Dans un premier temps,CNA avait imputé à l’armée cedécès sur son interface, dans unsecond temps la CNA avait titréque le pasteur a plutôt perdu lavie lors des échanges de coups defeu entre les deux camps» et dansun troisième temps, Mimi Mefo apublié le communiqué duministre de la Défense soutenantque le pasteur a été tué par lesmilices séparatistes opérantdans les régions anglophones. Àcela va s’ajouter la publicationpar la journaliste des images por-tant sur la dernière attaque san-glante de la bourgade de Bambilidans la région du Nord-Ouest.C’est pour l’ensemble de ces faitsque la journaliste va passer enjugement ce 12 novembre. Pourquoi la journaliste a-t-elleété mise aux arrêts alors qu’ellerépondait à une convocation ducommandant de légion de larégion du Littoral en compagniede ses avocats? Pour trouverréponse à cette interrogation, il afallu suivre le témoignage de MeAlice Nkom, avocate au barreaudu Cameroun, constituée parmiun collectif d’avocats pour ladéfense de la journaliste. L’avocaty explique qu’à peine informéedes reproches faits à sa cliente etdu désir du parquet de retenir sacompétence dans une affaireconcernant non seulement uncivil mais aussi pour des infrac-tions relevant d’un tribunal dedroit commun, elle a saisi le pro-cureur général près la Cour d’ap-pel du Littoral pour intervention.L’échange entre ce haut magis-trat et le commissaire du gouver-nement va plutôt laisser appa-raître des divergences de vuesdans la conduite de l’affaire. Selonles déclarations faites par MeNkom, le chef du parquet va indi-quer clairement au procureurgénéral que les ordres qu’il meten exécution émanent de sa hié-rarchie, à savoir le ministre de laDéfense. L’avocate affirme que leprocureur général a baissé lesbras, laissant la procédure suivreson cours.
2-Contexte 

de l’affaireA en croire les sources de Kalara,l’affaire Mimi Mefo ne tombe pasex nihilo sur la place publique.Elle découle de quelques précé-dents. Les informateurs de votrejournal expliquent que la rela-tion entre les Etats-Unis et le

Cameroun s’est distendue suitedans un premier temps auxdéclarations faites par l’ambassa-deur du pays de Donald Trump auCameroun au sujet de la criseanglophone et les réponses cor-sées du gouvernement. Dans unsecond temps, nos sources sou-tiennent que l’aide jadis appor-tées par les américains dans lalutte contre la secte islamisteBoko Haram a été interrompuedu fait d’allégations de violationsde droit de l’homme mises sur lecompte des soldats camerounais.Les mêmes sources pointentaussi un doigt sur ce qu’ilconvient de considérer commeles injonctions du gouvernementaméricain tendant à accélérer larésolution de la crise anglophone.3-Polémique sur la contributiondes autorités américaines auxenquêtes
3- Une polémique autour 

d’un décès tragique…A travers deux communiqués, legouvernement a tenté de démen-tir  les accusations qui laissaientcroire que ce sont les balles de

soldats camerounais qui ontcausé la mort du pasteur améri-cain. Le 31 octobre dernier, leministre de la Défense, JosephBeti Assomo a signé un commu-niqué dans lequel il indique que«c’est un groupe de terroristesarmés» qui, le jour de l’incident, afait irruption sur le site du crime«en vue d’attaquer la zone uni-versitaire et la brigade territoria-le de gendarmerie de Tubah». Lecommuniqué précise que le véhi-cule a bord duquel se trouvait ledéfunt prélat «a essuyé des tirsen provenance des terroristesembusqués». L’échange de tirs apermis de «neutraliser» quatreassaillants et fait plusieurs bles-sés dans les rangs des sécession-nistes. Des armes et munitionsdes agresseurs ont été saisies.La propagande sécessionniste n’apas attendu pour battre enbrèche les allégations du ministrede la Défense sur les réseauxsociaux, en rejetant la responsa-bilité de la tuerie sur  les soldatscamerounais. Une semaine plustard, le 8 novembre, M. IsssaTchiroma Bakary a signé, à son

tour, un communiqué dévoilantles résultats de l’autopsie réaliséesur la dépouille du missionnaireaméricain à l’Hôpital général deYaoundé. A en croire le commu-niqué, «l’autopsie a été réaliséeen présence de médecins légistescamerounais et américains etd’un représentant de l’ambassa-de des Etats-Unis au Cameroun[…] Les plombs extraits de ladépouille ont confirmé que lestirs, à l’origine de l’assassinat dumissionnaire américain, prove-naient bel et bien d’une arme detype calibre 12 utilisée, commeon le sait, par les terroristessécessionniste…»Dans le même communiqué, leministre de la Communicationregrette que «malgré les évi-dences qui viennent d’être citées,la nommée Mimi Deffo a […]déclaré péremptoirement que lemissionnaire a été tué par l’ar-mée camerounaise». Le ministreconclut sa sortie médiatique ensignalant que la journalisted’Equinoxe TV est poursuiviedevant le Tribunal militaire deDouala pour répondre des infrac-tions évoquées plus haut. Lesautorités américaines n’ontcependant jusqu’à présent faitaucune sortie officielle sur la dis-parition tragique de leur compa-triote. 
4- Récurrence 

des dérives militairesLe cas de la journaliste MimiDeffo est loin d’être un cas isolé.On se souvient de l’arrestationrocambolesque de l’ancien hautmagistrat Paul Ayah Abine,ancien avocat général à la Coursuprême. Interpellé dans sondomicile un samedi, il sera incar-céré dans les cellules duSecrétariat d’Etat à la Défense(SED) en charge de la gendarme-rie où il a séjourné pendant huitmois sans jamais être renvoyé enjugement. On lui reprochait sonappartenance supposée à laSouthern Cameroon NationalCouncil (Scnc), un mouvementde revendication séparatisteinterdit par l’administration et desupposées publications dans lesréseaux sociaux sur lesquelles lemystère reste total.Le 5 février 2018, M. AyukSissuku Tabe, le président auto-proclamé de l’Etat virtuel del’Ambazonie et neuf membres deson gouvernement fantoche ontété interpellés au Nigeria puisextradés au Cameroun. Depuislors, ils sont écroués dans les cel-lules du SED, sans jugement,alors que le gouvernement avaitannoncé qu’ils sont à la disposi-tion de la justice. Leurs avocatsont introduit une procédure enHabeas Corpus (libérationimmédiate). Ils dénoncent l’ar-restation et la détention arbitrai-re de leur client opérées en viola-tion des conventions internatio-nales et des lois nationales. Aprèsavoir essuyé un échec devant leTribunal de grande instance duMfoundi, ils attendent le verdictde la Cour d’appel du Centreprévu  ce jeudi, 15 novembre2018.

RETROPEDALAGE. Le parquet du Tribunal militaire
de Douala a rendu sa liberté à la journaliste de
la chaîne de télévision Equinoxe TV au bout de
trois jours de garde à vue. Mimi Mefo est atten-
due ce lundi devant la barre pour s’expliquer
des faits de «propagation de fausses nouvelles»
et «outrages aux corps constitués et aux fonc-
tionnaires». Elle encourt trois ans de prison et
une amende de deux millions de francs

Pourquoi la journaliste Mimi Mefo a été remise en liberté ?

Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

la journaliste de Equinoxe TV.
Vive la liberté.

Dans son article 113, le code pénal traite de l’infraction de propa-
gation de fausses nouvelles et stipule qu’(1) «est puni d'un empri-
sonnement de 3 mois à 3ans et d'une amende de 100 000 à 2

000 000 de francs, celui qui émet ou propage des nouvelles menson-
gères lorsque ces nouvelles sont susceptibles de nuire aux autorités
publiques ou à la cohésion nationale. L’article 154 du même texte de
loi traite de  l’infraction d’outrages aux corps constitués et aux fonction-
naires et indique qu’ «est puni d'un emprisonnement de trois (3) mois à
trois «(3) ans et d'une amende de un million (1000 000) à deux mil-
lions (2 000 000) de francs ou de l'une de ces deux peines seulement,
celui qui outrage sans pouvoir rapporter, en cas de diffamation, la véri-
té du fait dilatoire : a) Les cours et tribunaux, les forces armées, les
corps constitués et les administrations publiques ; b) En raison de leurs
fonctions ou de leur qualité un membre du Gouvernement ou de
membre du Parlement ou un fonctionnaire. (2) Est puni des peines de
l’alinéa (1) ci-dessus, celui qui, par des écrits au public, incite à la
révolte contre le Gouvernement et les Institutions de le République.

A propos de la propagation
de fausses nouvelles
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ETUDE ME BABALE HADIDJA, Notaire à Yaoundé, Sis au Quartier Fouda,Rue HYSACAM,  entrée face résidence André FOUDA – BP. 1675 Yaoundé-Cameroun- Tél : +237 222.23.03.67- E-mail : etudemebabale@gmail.com   ------------------------------    
«IPERMEDIA»SAS pluripersonnelle au capital de 5.000.000 de francs CFA - Siège social :Yaoundé–Omnisports – B.P. 1918 Yaoundé - RCCM N° RC/YAE/2018/B/1929  ------------------------------
CONSTITUTION Suivant actes reçus le 22 juin 2018 par le Notaire susnommé, il a été constituéune S.A.S pluripersonnelle dénommée «IPERMEDIA» ayant les caractéristiquessuivantes:-Durée: 99 ans- Objet: fourniture d’accès Internet ; Vente et installa-tion de matériel de télécommunications, informatique ; Développement d’appli-cations Internet et mobiles ; Streaming audio et vidéo, Fintech, Agritech -Revente de trafic ; Agrégation et vente de contenus multimédias. Gérant : M.FEZEU Pierre. Dépôt Légal : Greffe du Tribunal de 1ère Instance de Yaoundé-Ekounou, immatriculée au Registre du  Commerce  et du Crédit Mobilier sous lenuméro RC/YAE/2018/B/1929 - 

Pour avis et insertion, Maître BABALE Hadidja, Notaire

ETUDE ME BABALE HADIDJA,Notaire à Yaoundé, Sis auQuartier Fouda, Rue HYSACAM,entrée face résidence AndréFOUDA BP. 1675 Yaoundé- Cameroun-Tél : +237 222.23.03.67 E-mail :etudemebabale@gmail.com------------------------------    
«PMD CONSEILS ET SER-

VICES» SARL unipersonnelle au capital de1.000.000 de francs CFA. Siège social : Yaoundé – QuartierFouda - Rue Hysacam – BP. 1675Yaoundé - RCCM N°RC/YAE/2018/B/1930------------------------------
CONSTITUTIONSuivant actes reçus le 8 juin 2018,par le Notaire susnommé, il a étéconstitué une SARL dénommée«PMD CONSEILS ET SERVICES»ayant les caractéristiques suivantes:-Durée: 99 ans- Objet: Le conseil, l’as-sistance et le secrétariat juridique ;La représentation ; Le conseil, l’as-sistance et le suivi des transactionsimmobilières ; Le suivi des formali-tés subséquentes ; La prestation deservices ; Le Commerce général.Gérant : Monsieur MENGA DANGPolycarpe. Dépôt Légal : Greffe duTribunal de 1ère Instance deYaoundé-Ekounou, immatriculée auRegistre du  Commerce  et du CréditMobilier sous le numéroRC/YAE/2018/B/1930.

Pour avis et insertion, Maître
BABALE Hadidja, Notaire.

ETUDE ME BABALE HADIDJA, Notaire à Yaoundé, Sis au Quartier Fouda,Rue HYSACAM,  entrée face résidence André FOUDA – BP. 1675 Yaoundé-Cameroun- Tél : +237 222.23.03.67- E-mail : etudemebabale@gmail.com ------------------------------    
«FELUX»SARL pluripersonnelle au capital de 632.000.000 de francs CFA. - Siège social :Yaoundé – Marché Mvog Ada -  s/c B.P. 4684 - RC/YAE/2018/B/1556  ------------------------------

CONSTITUTIONSuivant actes reçus le 17 avril 2018, par le Notaire susnommé, il a été constituéune SARL pluripersonnelle dénommée «FELUX» ayant les caractéristiques sui-vantes : -Durée: 99 ans - Objet: Le négoce;  Le nettoyage industriel;L’estampillage; Le transport; Le Commerce général; Prestations diverses; Laboulangerie; La vente des vivres frais et congelés; L’hôtellerie; La restauration; -Gérant : M. MOMO Ferdinand - Dépôt Légal : Greffe du  Tribunal de 1èreInstance de Yaoundé-Ekounou, immatriculée au Registre du  Commerce et duCrédit Mobilier sous le numéro RC/YAE/2018/B/1556.
Pour avis et insertion, Maître BABALE Hadidja, Notaire.

ETUDE ME BABALE HADIDJA, Notaire à Yaoundé, Sis au Quartier Fouda,Rue HYSACAM,  entrée face résidence André FOUDA – BP. 1675 Yaoundé-Cameroun- Tél : +237 222.23.03.67- E-mail : etudemebabale@gmail.com ------------------------------    
«AFRIK TRADING HOLDING»S.A. au capital de 10.000.000 de francs CFA. - Siège social: Yaoundé-Omnisports– B.P. 1947 Yaoundé - RCCM N° RC/YAE/2018/B/1555 ------------------------------

CONSTITUTIONSuivant actes reçus le 26 avril 2018, par le Notaire susnommé, il a été constituéune S.A. dénommée «AFRIK TRADING HOLDING» ayant les caractéristiques sui-vantes : Durée: 99 ans - Objet: Le commerce international; Négoces ; Import-export ; Prestations de services ; Immobilier - PDG : M. EYEFFA NTSANGA HervéClaude – DGA : Mme ATEBA Salomé, épouse EYEFFA - Dépôt Légal : Greffe duTribunal de 1ère Instance de Yaoundé-Ekounou, immatriculée au Registre duCommerce et du Crédit Mobilier sous le numéro RC/YAE/2018/B/1555.
Pour avis et insertion, Maître BABALE Hadidja, Notaire.

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala - Tél. : 233.41.86.86------------------------------    
VISIO SARL Sarl pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFASiège social : Douala, B.P. 213   ------------------------------

CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 25octobre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet : Unité d’abattage des poulets ; l’import-export. Durée: 99 années. Gérants : Madame TCHAMDJOU EMO Edwige etMonsieur FOUDA ATANGANA Jean Baptiste. Dépôt légal: Greffe du Tribunal dePremière Instance de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala - Tél. : 233.41.86.86------------------------------    
BATIMENT ET TRAVAUX DU CAMEROUN 

en abrégé «B.T.C»Sarl unipersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 5364   ------------------------------
CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 23octobre 2018, dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet : Bâtiment et travaux publics, Location desengins ; Terrassement. Durée: 99 années. Gérant : M. KOUPKOUA YIEPMOUMartial. Dépôt légal : Greffe du TPI de Douala-Ndokoti. 

Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala - Tél. : 233.41.86.86------------------------------    
INNO VIA MULTISERVICES en abrégé «IMS» Sarl pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 2569   ------------------------------

CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 8octobre 202018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet : L’évènementiel, Le nettoyage industriel, Lareprésentation de marque, Le commerce général, Le transit, les Bâtiments et tra-vaux publics et les prestations de services diverses. Durée 99 années. Gérant :Madame TCHOUTA NDOUMEN Constantine Huguette. Dépôt légal : Greffe duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti. 
Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala - Tél. : 233.41.86.86------------------------------    
KAMLOG SARL Sarl unipersonnelle au capital de 10.000000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 4448  ------------------------------
CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean Jacques MOUKORY EYANGO, le07.1118 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéristiques ci-dessus, avant pour objet: La fabrication d’emballages et développement de lalogistique. Durée : 99 années. Gérante : Madame NSHOM Joyceline NENG. Dépôtlégal : Greffe du Tribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti. 

Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala - Tél. : 233.41.86.86------------------------------    
CENTRAL DISTRIBUTION AND SERVICES 

en abrégé «CDS»Sarl unipersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA - Siège social : Douala, B.P. 96    ------------------------------
CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 22octobre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SUARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet: Commerce général ; prestations de services ;Import-Export.  Durée : 99 années. Gérant: Mme TCHEUTCHOUA JacquelineEstel épouse KEMOE - Dépôt légal : Greffe du TPI de Douala-Ndokoti. 

Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla, faceEneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala ------------------------------    
SENDJI SARLSarl pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA -  Siège social : Ngodi-Akwa-Douala, à côté de l’ancienne SOBAF -  Direction B.P. s/c 96 ------------------------------

CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 11juillet 2018 dûment enregistrés, il a été constituée une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet : Commerce général ; Import-Export ;Transport maritime et terrestre ; Bâtiments et Travaux Publics ; Prestations deservices divers ; Agriculture et élevage ; Location-vente et achat de véhicules ;Pompes funèbres. Durée: 99 années. Gérant : M. MINYANGADOU MPAKE SergeLionel. Dépôt légal : Greffe du TPI de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

Etude Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla, faceEneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala  ------------------------------    
CONSTRUCTION ET TRAVAUX PUBLICS 

en abrégé «C.T.P» Sarl pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 10046 ------------------------------
CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 7novembre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARLPluripersonnelle aux caractéristiques ci-dessus, ayant pour objet: Bâtiment ettravaux Publics ; Location des engins ; Assainissement ; Déménagement. Durée:99 années, Gérante: Madame KEPTCHOUANG SIME Berthe épouse KOUOMO -Dépôt légal : Greffe du TPI de Douala-Ndokoti..

Pour avis et insertion, Me jean jacques Moukory Eyango, Notaire

ETUDE ME BABALE HADIDJA,Notaire à Yaoundé, Sis auQuartier Fouda, Rue HYSACAM,entrée face résidence AndréFOUDA – BP. 1675 Yaoundé-Cameroun- Tél : +237222.23.03.67- E-mail : etudeme-babale@gmail.com ------------------------------ 
«GRAND & GOLD

MINING»SARL unipersonnelle au capital de1.000.000 de francs CFA. - Siègesocial : Yaoundé – Mvog-Ada – BP.1569 Yaoundé - RCCM N°RC/YAE/2018/B/1986  ------------------------------
CONSTITUTIONSuivant actes reçus le 2 juillet 2018,par le Notaire susnommé, il a étéconstitué une SARL dénommée«GRAND & GOLD MINING» ayant lescaractéristiques suivantes:-Durée:99 ans- Objet: L’exploitation et l’ex-traction minières; Le trading surmatières premières - Gérant :Monsieur BOKAM NKOUMBAChristian- Dépôt Légal : Greffe duTribunal de 1ère Instance deYaoundé-Ekounou, immatriculée auRegistre du Commerce et du CréditMobilier sous le numéroRC/YAE/2018/B/1986.

Pour avis et insertion, Maître
BABALE Hadidja, Notaire.
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